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RAPPORT DôENQUąTE 
  

  

   

1 GENERALITES  

1.1 PREAMBULE DôINFORMATIONS  

La Communaut® de Communes du Pays du Vermandois (CCPV) pr®sente un projet de PLUi, valid® 

par les 54 communes lors du conseil de communaut® (sans quôaucun avis d®favorable nôait ®t® 

exprim®).  

 

Le sc®nario retenu et pr®sent® par la CCPV se traduit par une surconsommation de lôespace naturel 

par rapport aux objectifs maximaux de consommation en extension fix® par le SRADDET. 

 

Le 10 d®cembre 2025, le conseil de communaut®, d®cide par d®lib®ration NÁ25/093 de revenir sur 

sa d®cision de cr®ation dôun syndicat mixte regroupant les communaut®s de communes du Val 

dôOise, du Vermandois et de lôagglom®ration du Saint Quentinois.  

 

Cette d®lib®ration, dôapr¯s la CCPV, permet dôautoriser une consommation dôespace ¨ hauteur de 

54 ha, objectif tout ¨ fait atteignable pour le sc®nario de croissance de la population quôelle propose.  

 

La commission dôenqu°te prend note de cette d®lib®ration qui a ®t® port®e ¨ sa connaissance le 19 

d®cembre 2025 mais souligne quôelle nôa donc pas eu le temps mat®riel de lô®tudier et analyser en 

toutes connaissances de cause. 

1.2 OBJET DE LôENQUąTE  

Lôenqu°te publique unique prescrite le 17/09/2025 par M. le Pr®sident de la Communaut® de 

Communes du Pays du Vermandois (CCPV) - arr°t® nÁ569-2025 - porte sur : 

¶ Le projet dô®laboration de Plan Local dôUrbanisme intercommunal (PLUi) de la CCPV, 

¶ Lôabrogation de cartes communales, 

¶ Les P®rim¯tres D®limit®s des Abords des Monuments Historiques pour les communes de 

BEAUREVOIR et FRESNOY le GRAND. 

1.3 CADRE JURIDIQUE  

La commission dôenqu°te, lors de lôanalyse de ce projet et la mise en îuvre de lôenqu°te publique, 

sôest notamment appuy®e sur les textes l®gislatifs et r®glementaires suivants :  

 

Code de lôurbanisme, notamment les articles :  

Å L103-2 et suivants relatifs ¨ la concertation.  

Å L104-1 ̈ L104-6, R104-12 relatifs ¨ lô®valuation environnementale.  

Å L132-1 et suivants relatifs ¨ la proc®dure dô®laboration des documents dôurbanisme.  

 L151-1 et suivants, L153-1 et suivants relatifs au plan local dôurbanisme.  

Code de lôenvironnement, notamment les articles :  

Å L123-1 et suivants, R123-1 et suivants relatifs ¨ lôenqu°te publique.  

Å La loi Climat et R®silience du 22 aout 2021 et les principes du ç Z®ro Artificialisation 

Net è ( ZAN) 
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1.4 COMPOSITION DU DOSSIER DôENQUąTE  

Le dossier pr®sent® ¨ lôenqu°te publique ®tait accessible sur les supports suivants :  

¶ au format papier, au si¯ge de la Communaut® de Communes du Pays du Vermandois (CCPV)  

¶ sur un poste informatique d®di®, au sein des 7 communes centres de permanences ,  

¶ sur le site internet de la CCPV ,  

¶ sur le registre d®mat®rialis®. 

  

Le dossier ®tait compos® des pi¯ces suivantes :  

 

1.1-Rapport pr®sentation-  

Tome 1-Diagnostic  

Tome 2-Justifications 

1.3- Evaluation environnementale  

1.4- R®sum® non technique 

1.5-Annexes au rapport de pr®sentation 

1-Etude de densification par commune (54 documents)  

2-Cartes de consommation d'espace par commune (55 documents) 

3-Fiches Patrimoine (2 documents) 

4-Cartes Agricoles (1 document) 

2-Projet d'Am®nagement et de D®veloppement Durables (1 document) 

3-Orientations d'Am®nagement et de Programmation (1 document) 

Loi Barnier - Bohain-en-Vermandois (1 document) 

4-Plans de zonage par commune (54 documents) 

5-R¯glement (1 document) 

6-Annexes 

1-Fiches Servitudes (1 document) 

2-Plans de servitudes (1 document) 

3-Risques (5 documents) 

6.3.1- Cavit®s 

6.3.2- Mouvements de terrain 

6.3.3- PPRICB Vall®e de l'Escaut 

6.3.4- PPRICB Vall®e de la Somme 

6.3.5- DDRM 

4-Bruit (1 document) 

5-zonages arch®ologiques (1 document) 

7-PDA Fresnoy-le-Grand et Beaurevoir (2 documents) 

8 -Avis des Personnes Publiques Associ®es et mairies 

1- AvIs des PPA (DDT, INAO, MRAe, RTE, NOREADE, Chambre dôAgriculture) 

2- Avis des communes (ATTILLY, BEAUREVOIR, BONY, CAULAINCOURT, LEMPIRE, 

PONTRU, SAVY, SEBONCOURT, SEQUEHART)  

9 - Arr°t® nÁ569-2025 

1.5 DIAGNOSTIC TERRITORIAL  

Pour construire son projet de PLUi, la CCPV ®tablit en premier lieu un diagnostic de son territoire. 

 

1.5.1 La communaut® de communes du pays du Vermandois (CCPV) 

Le Plan Local dôUrbanisme Intercommunal couvre les 54 communes suivantes.  

 

ATTILLY, AUBENCHEUL-AUX-BOIS, BEAUREVOIR, BEAUVOIS-EN-VERMANDOIS, 

BECQUIGNY, BELLENGLISE, BELLICOURT,BOHAIN-EN-VERMANDOIS, BONY, BRANCOURT-

LE-GRAND, LE CATELET, CAULAINCOURT, CROIX-FONSOMME, DOUCHY, ESTREES, 

ETAVES-ET-BOCQUIAUX, ETREILLERS, FLUQUIERES, FONTAINE-UTERTE, FORESTE, 

FRANCILLY-SELENCY, FRESNOY-LE-GRAND, GERMAINE, GOUY, GRICOURT, HARGICOURT, 

HOLNON, JEANCOURT, JONCOURT, LANCHY, LEHAUCOURT, LEMPIRE, LEVERGIES, MAGNY-

LA-FOSSE, MAISSEMY, MONTBREHAIN, MONTIGNY-EN-ARROUAISE, NAUROY, PONTRU, 

https://www.spl-xdemat.fr/Xenquetes/doc.php?DO_ID=6333
https://www.spl-xdemat.fr/Xenquetes/doc.php?DO_ID=6334
https://www.spl-xdemat.fr/Xenquetes/doc.php?DO_ID=6335
https://www.spl-xdemat.fr/Xenquetes/doc.php?DO_ID=6336
https://www.spl-xdemat.fr/Xenquetes/doc.php?DO_ID=6337
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PONTRUET, PREMONT, RAMICOURT, ROUPY, SAVY, SEBONCOURT, SEQUEHART, SERAIN, 

TREFCON, VAUX-EN-VERMANDOIS, VENDELLES, VENDHUILE, LE VERGUIER, VERMAND, 

VILLERET 

 

En 2021, la Communaut® de Communes regroupait 31 038 habitants sur un territoire dôune superficie 

de 448,3 kmĮ. La densit® y est donc de 69 habitants au kmĮ en moyenne. 

 

Les communes qui comptent le plus dôhabitants sont BOHAIN-EN-VERMANDOIS (5 721 habitants) 

et FRESNOY-LE-GRAND (2 934 habitants).  

Quelques villes dites ç secondaires è comptent entre 1 000 et 1 500 habitants. Côest le cas de 

BEAUREVOIR ou HOLNON.  

Les autres communes sont plus rurales avec, pour la plupart dôentre elles, moins de 700 habitants. 

 

1.5.2 La situation d®mographique 

Sur le demi-siècle passé, lô®volution d®mographique est caractérisée par deux grandes phases : 

¶ De 1968 à 1975 : croissance soutenue (+2 000 habitants, +6,08 %) 

¶ De 1975 à 2021 : baisse continue jusquô¨ atteindre en 2021 un niveau inf®rieur ¨ celui de 1968 
(-7.5%, -2531 hab). 

 

¶ La population diminue régulièrement dôenviron 0.20% par an entre 1976 et 2021 (allant 
m°me jusquô¨ -0.30% par an entre 1999 et 2010), soit une baisse de 8% sur la période 
1975 / 2021 (ou encore de 3.3% sur les 15 ans de la période 2007 à 2021).  

¶ 52,8 % de la population a moins de 45 ans, les 15ï29 ans sont sous-représentés (suggérant un 
départ pour études ou emploi). 

¶ Géographiquement la répartition de la population est relativement homogène suivant les âges. 

La tendance reste n®anmoins au vieillissement ( comme partout en France ). 

. 

 

£volutions pr®visibles de la taille des m®nages selon les projections INSEE : 

La taille des m®nages va continuer ¨ diminuer (France : 2,2 Ÿ 2,08 entre 2013 et 2030). 

Cela implique paradoxalement un besoin accru en logements venant dôune diversification n®cessaire 

vers des logements plus petits, adapt®s au vieillissement et aux nouvelles formes familiales. 

 

1.5.3 Lôhabitat 

1. Composition du parc de logements 
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Graphique de l'®volution de la population depuis 1968  - CCPV 
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Le territoire est tr¯s majoritairement constitu® de r®sidences principales (88,1 %), un niveau 

comparable au d®partement et ¨ la r®gion. 

Les r®sidences secondaires sont peu nombreuses, traduisant un territoire occup® surtout ¨ lôann®e. 

 

 

2. £volution du parc de logements 

 

Nombre de logements 

Depuis 1968, le nombre de r®sidences principales augmente (+28 %), m°me lorsque la population 

baisse. Cette croissance est li®e ¨ la r®duction de la taille des m®nages. 

Le dynamisme de construction est marqu® sur certaines p®riodes (1968ï1982 et 1999ï2010), mais 

ralentit nettement depuis 2010. 

 

Vacance 

La vacance est en moyenne de 10.1%. Elle est g®ographiquement contrast®e : 

¶ Au Nord du territoire la vacance est plus forte 1  avec Bohain-en-Vermandois (17,3 %) et 

Caulaincourt (15,3 %) qui sont les plus touch®es 

¶ Au Sud, la vacance est globalement plus faible. 

 

3. Structure du parc de logements 

Le parc est tr¯s largement compos® de maisons (91,3 %), confirmant le caract¯re rural du territoire. 

Les appartements sont rares et concentr®s dans quelques communes (Fresnoy-le-Grand, Bohain,, 

Lehaucourt). 

Les logements sont majoritairement grands : 

¶ 81,7 % ont au moins 4 pi¯ces, 

¶ 58,9 % ont 5 pi¯ces ou plus, un taux bien sup®rieur aux ®chelons sup®rieur. 

Les petits logements sont rares, en coh®rence avec la faible part dôappartements. 

 

4. Parc locatif et mobilit® r®sidentielle 

Sur le territoire, 72,1 % des m®nages sont propri®taires. La part de locataires varie fortement selon 

les communes (6 % ¨ Pontruet contre 48 % ¨ Bohain en Vermandois). 

La population est peu mobile : 

¶ 63 % des habitants vivent dans leur logement depuis plus de 10 ans, 

¶ Faible part de m®nages install®s depuis moins de 2 ans. 

Cela traduit un ancrage local, mais aussi une attractivit® limit®e et un parc peu renouvel®. 

  

5. Anciennet® du parc de logements 

Le territoire poss¯de un parc tr¯s ancien : 

¶ 40 % des logements datent dôavant 1946, 

¶ Peu de constructions r®centes (1991ï2018). 

Cela peut entra´ner des probl¯mes de v®tust® et de pr®carit® ®nerg®tique, contribuant ¨ la 

vacance. Ces b©timents anciens constituent cependant un patrimoine ¨ valoriser. 

 

6. Dynamiques actuelles : OPAH 

Deux op®rations programm®es dôam®lioration de lôhabitat (OPAH) sont en cours : 

¶ Une OPAH intercommunale (habitat d®grad®, pr®carit® ®nerg®tique, adaptation au 

vieillissement, d®veloppement locatif). 

¶ Une OPAH de renouvellement urbain cibl®e sur Bohain-en-Vermandois dans le cadre de la 

revitalisation du centre-bourg. 

¶  80 logements concern®s (45 propri®taires occupants, 35 bailleurs). 

 

1.5.4 La situation ®conomique 

A signaler notamment l'exode professionnel quotidien : Il y a plus de travailleurs qui quittent le 

territoire que de travailleurs qui y viennent pour travailler quotidiennement. 

La commune de FRESNOY illustre parfaitement la situation contrast®e de lô®conomie du territoire. 

Cette petite ville abrite les activit®s de : 

 
1 Un taux de vacance >5% est jug® ®lev® 
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¶ Le Creuset : soci®t® historique qui  ̈partir dôune activit® s®culaire dôustensile de cuisine en fonte, 

sôest orient®e depuis 20-30 ans dans une cr®neau de qualit® et de diversification de ces 

productions. Elle a doubl® son chiffre dôaffaires et internationalis® les ventes dans une cr®ation 

de qualit®. A lôinverse dans des secteurs certes plus concurrentiels, comme celui de la confection, 

les ®volutions sont plus difficiles.  

¶ Les m°mes exemples se r®p¯tent ¨ Beaurevoir avec les vestiges de la broderie qui avait fleurie 

dans tous le Cambr®sis. 

¶ Lôagriculture demeure une des grandes richesses du territoire. Mais elle reste cantonn®e ¨ la 

production et trop peu ¨ la valorisation des r®coltes. ê lôinstar de la pomme de terre dont un tr¯s 

fort tonnage est transform® en chips, frites ou pur®e en Belgique voisine. 

 

. 

1.5.5 La situation environnementale 

Le territoire de la CCPV est essentiellement un territoire de grande culture. Elle occupe pratiquement 

tout le territoire. Seul le bois d'HOLNON et quelques vall®es de rivi¯res comme celle de l'Omignon 

coupent les grandes plaines de culture extensives. 

 

1.5.6 Les risques naturels, technologiques et industriels 

Il n'existe, sur le territoire de la CCPV, que peu de risques naturels. Il n'y a pas de grande vallée, 
de fleuves ou rivière au débit important, pouvant occasionner des crues notables. 

Des coulées de boue sont observées dans les villages les plus encaissés. 

Le risque sismique est quasiment nul. 

Si on excepte le site du Creuset. Il n'y a pas de site industriel important pouvant présenter des 
risques pour la population ou l'environnement. 

1.5.7 Les friches industrielles et diverses 

Ce territoire rural a ®t® peu industrialis®. Les friches industrielles sont relativement rares. Il y a 

quelques friches de la broderie sur BEAUREVOIR qui ont laiss®, peu de traces. Industrielles. Il existe 

quelques anciennes carri¯res. Comme dans le bois d'HOLNON qui sont d®sormais rev®g®talis®es 

On peut citer ®galement sur BOHAIN EN VERMANDOIS, la friche Rodier. Elle abrite d®sormais 

divers services de la collectivit®. 

 

 

1.5.8 Le Patrimoine 

Les destructions de la Grande Guerre de 14 18 ne laisseront que relativement peu de construction 

patrimoniale, hormis quelques ch©teaux tel celui de Caulaincourt ou l'Oppidum Gaulois de Vermand. 

 

1.6 LE PROJET DE PLUi POUR LôHABITAT 

Le PLUi a ®t® construit sous contraintes de la loi ZAN,  

 

1.6.1 Application de la loi ZAN 

Surfaces artificialis®es sur la d®cennie pass®e 
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Deux ®valuations sont produites : Lôune ®tablie par 

la CCPV qui estime la consommation dôespace ¨ 

80.18ha entre 2011 et 2021 (voir r®partition ci-

contre), lôautre provient du ç portail de 

lôartificialisation è qui estime cette consommation ¨ 

73.4 ha entre 2011 et 2021.  

 

Objectif ZAN dôartificialisation 

Dôapr¯s le SRADDET modifi® le 21 novembre 

2024, lôobjectif de r®duction de la consommation 

dôespace dôici 2031 est de 48,1% pour le 

Vermandois (territoire repris dans le territoire du 

SCOT du Pays du Saint-Quentinois) soit, pour 

73.4ha une consommation inf®rieure ¨ 38.10ha ce qui donne (avec une tol®rance de 20% (pr®vue 

par la circulaire B®chu) une enveloppe fonci¯re maximale de 45.72 ha. 
 

1.6.2 Evaluation des besoins en habitat 

La Communaut® de Communes propose plusieurs sc®narii pour la p®riode 2021 / 2035.  

Deux dôentre eux m®ritent dô°tre r®sum®s et pr®sent®s. 

Lôun prend pour objectif le maintien de la population ̈  lôhorizon 2035 (alors que la tendance est ¨ 

la baisse depuis des d®cennies), lôautre envisage un objectif de croissance d®mographique tr¯s 

ambitieux. Les deux projets visent ®videmment ¨ maintenir lôattractivit®, les ®quipements et les 

services du territoire dans le respect des lois en vigueur, notamment la loi ZAN..  

 

Pour tenir compte des atouts de chaque commune, une m®thode de r®partition avec des crit¯res de 

bonus a ®t® propos®e dans les deux sc®narii.. 

 

Sc®nario de maintien de la population 

 

La population 2021 de la CCPV est de 31 038 habitants. La taille moyenne des m®nages est de 2,38 

personnes, similaire ¨ la moyenne fran­aise. La CCPV suppose que la r®duction de cette taille 

moyenne va se poursuivre dôici 2035 compte tenu notamment de la structure et du vieillement de la 

population (2,08 pr®vu en 2035 par lôINSEE pour la France). 

 

La CCPV retient lôhypoth¯se dôune baisse du nombre de personne par m®nage sur la p®riode 2021-

2035 de 0,17 (2) pers par foyer (similaire aux pr®visions nationales). 

 

La taille moyenne des m®nages est calcul®e commune par commune, ce qui permet de tenir compte 

des sp®cificit®s locales. 

Exemple de calcul pour ATTILLY : 

 

 
Tableau rapport de pr®sentation p 10 

 

Ce calcul, reproduit au niveau de chaque commune, permet dôestimer le besoin en logement pour 

2035 ¨ 1187 pour la p®riode 2021 ï 2035. Sachant que depuis 2021, 112 habitations ont ®t® 

construites,  

 

Dans ce sc®nario ç Maintien de la population è,  

le besoin de logement est donc de 1075 logements  

 

 
2 La commission dôenqu°te ne trouve pas de justification ̈ cette valeur de 0.17 point. Mais elle a recalcul® cette ®volution sur 

plusieurs p®riodes. Côest ainsi que les ratios sont de : -0.02 par an sur 1999/2010, -0.014 par an sur 2011/2015, -0.010 par 
an sur 2016/2021. Le -0.17 sur la p®riode 2021/2035 est donc de -0.012 par an, tout ¨ fait compatible avec les ®volutions 
constat®es du ratio pour le Vermandois sur les 25 derni¯res ann®es. 

Pop 2021 Nb RP en 2021
Pers/foyer 
en 2021

Pers/foyer 
en 2035

Nbre RP en 
2035

Besoin  logt 
à 2035

 =348/142  =2,45-017 =348/2,28 = 153 - 142

ATTILLY 348 142 2,45 2,28 153               11
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Il reste ¨ r®partir, entre les diff®rentes communes, ce besoin de logements, le plus ®quitablement 

possible.  

Un syst¯me de pond®ration ¨ partir de bonus est cr®® ¨ partir de 4 types de bonus :  

¶ "Bonus d®mographique" : pour les communes en croissance d®mographiques sur les dix 

derni¯res ann®es b®n®ficie dôun bonus.  

¶ "Bonus de proximit®" : les communes incluses en tout ou partie dans un rayon de 10 km de la 

centralit® de Saint-Quentin (ville attractive) ainsi que les p¹les principaux inscrits dans le Scott 

dispose de ce bonus.,  

¶ "Bonus grands axes". Il s'agit de prendre en compte la proximit® des transports en commun et 

des grands axes (les orientations du PADD visant ¨ favoriser les transports en commun. Un 

bonus est attribu® aux communes situ®es ¨ moins de 10 km d'une gare ou dôune bretelle 

dôautoroute. 

¶ "Bonus ®conomique". Les zones industrielles doivent °tre maintenues et d®velopp®es. Un 

bonus est attribu® aux communes disposant de parcs d'activit®s structurants. 

 

Synth¯se des bonus.  

Lôanalyse et le bonus global est r®alis®e au niveau de chacune des 54 communes de la CCPV. 

Ainsi, pour ATTILY ce sera (¨ titre dôexemple) :  

 

Commune Bonus 

D®mographique 

Bonus de 

proximit® 

Bonus 

grands axes 

Bonus 

®conomique 

Bonus 

global 

Attilly 0 3 1 0 4 

 

Le bonus peut °tre nul pour certaine commune (comme pour TREFCON) et peut monter ¨ 8 (pour 

HOLNON). 

 

Pond®ration 

Une pond®ration est calcul®e. Elle est ®gale ¨ (1 + bonus/10), soit 1.4 pour Antilly. Cette pond®ration 

est appliqu®e au niveau communal. 

 

Commune Total 

Bonus 

Pond®ration Besoin 

logt  

Construction 

depuis 2021 

Besoin 

Net 

Application 

pond®ration 

Attilly 4 1,4 11 1 10 14 

é/é       

Total 
  

1187 112 1075 1485 
Tableau p.30 du rapport de pr®sentation tome 2 

Lôapplication de la pond®ration produit une surconsommation que lôon r®duit en appliquant au niveau 

de chaque commune la pond®ration globale 1187/1485 (aucun effet sur lôexemple de la commune 

dôATTILLY ci-dessous)  

 

Commune Besoin Net Application pond®ration R®partition relative 

Attilly 10 14 10 

é/é    

Total 1075 1485 1074 
Tableau p.34 du rapport de pr®sentation 

 

Critique de la part de la CCPV :  

Ce sc®nario ne comprend aucun objectif de croissance et ne prend pas en compte la r®sorption 

des logements vacants. 

 

Remarque de la Commission :  

Rien ne semble interdire la prise en compte de la r®sorption de la vacance et de la 

densification pour ce sc®nario. 

 

 

 

 

Sc®nario nÁ3 : Prise en compte d'un objectif de croissance d®mographique 

 

Objectifs de croissance 
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Dans ce sc®nario, les calculs sont compl®t®s par des objectifs de croissance assign®s ¨ certaines 

communes. Par ailleurs, les communes qui ont une vacance sup®rieure ¨ la moyenne des 10% 

calcul®e sur la CCPV ont pour objectifs dôatteindre cette moyenne par une r®duction de leur vacance.  

 

Les objectifs de croissance sont fix®s ¨ :  

¶ 5% pour les communes de BOHAIN et de FRESNOY 

¶ 3% pour les communes ¨ proximit® de Saint Quentin et les p¹les principaux du SCoT 

¶ 2% pour le secteur rural 

 

Remarque de la Commission :  

La commission comprend parfaitement la volont® des ®lus dôimaginer une politique 

courageuse et volontariste visant ¨ une croissance d®mographique du territoire, mais elle 

note, quôapr¯s quelques cinquante ann®es de d®croissance r®guli¯re de la population (avec 

notamment -3.3% sur la p®riode 2007 ï 2021), quôil semble difficile dôenvisager une croissance 

globale de 2.3% sur 15 prochaines ann®es (2021 - 2035). 

Un calcul rapide montre que sur la p®riode 2007 / 2022, les populations de BOHAIN, FRESNOY 

et BEAUREVOIR ont baiss®e respectivement dôenviron 8%, 3% et 13%.  

 

Communes Pop 

2021 

Croiss Population 

2035  

Taille 

moy 

2035 

Nbre de r®s. 

Princ.en 

2021 

Nbre de 

r®s princ  

2035 

Logts ̈ 

construire  

Attilly 348 3,0% 358 2,28 142 157 15  
   348 * 1.03   358/2.28 157-142 

é/é        

Total 31308  32051  12826 14466 1639 

 

La population ®tait de 31308 hab en 2021, l'objectif pour 2035, calcul® commune par commune est 

de 32051, soit une croissance moyenne de 2.3% pour 750 hab suppl®mentaires. 

 

Le besoin est pond®r® avec le m°me syst¯me que pour le sc®nario 2 ç maintien de la population è 

pr®c®dent. Avec la prise en compte des 112 logements construits entre le 1/1/2021 et le 1/1/2025, 

on obtient :  

 

Commune Total 

Bonus 

Pond®ration Logts ¨ 

construire 

Construct. 

depuis 

2021 

Besoin 

Net 

Application 

pond®r. 

R®part 

Attilly 4 1,4 15 1 14 20 14 

Total   1639 112 1527 2195 1528 
Tableau de la p.38  du rapport de pr®sentation tome2 

 

 

Apr¯s pond®ration, le nombre de logements ¨ produire dans le sc®nario ç croissance è est 

de 1528 ̈  l'horizon 2035 (¨ comparer aux 1074 du sc®nario 2 ç maintien de la population è). 

 

 

 

R®sorption de la vacance 

La vacance moyenne sur le territoire est de 10%. Afin de limiter la consommation dôespace 

suppl®mentaire, un engagement est demand® aux 18 communes qui d®passent ce taux de r®sorber 

cette vacance et de lôamener ̈  hauteur de 10%.  

 

Communes Nbre de logts 

vacants 

Taux de 

vacance 

Logts ¨ 

reconqu®rir 

Bohain 508  214 

Becquigny 16 14,3% 5 

Fresnoy 168 11,5% 23 

é 

Soit un total de 282 logements vacants ̈  r®sorber (une majorit® sur BOHAIN) et qui viendront en 

d®duction des besoins. 
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Etude de Densification par commune 

Les communes disposent ®galement dôespaces ç densifiables è (dents creuses, friches, etc.). 

Lôestimation du nombre de ces logements potentiels, par commune, repose sur un diagnostic foncier 

en trois ®tapes (Photo-interpr®tation des images a®riennes, v®rification sur le terrain, ajustement 

avec chaque commune, qui apporte sa connaissance du territoire (r®tention fonci¯re, risques 

naturels, nuisances, contraintes techniques ou environnementales). 

 

La d®finition des zones constructibles repose sur plusieurs r¯gles majeures : 

 

¶ Reprise du tissu urbain dense : la zone constructible se limite au tissu urbain dense et ne 

reprend pas lôhabitat dispers®. 

¶ Prise en compte des coupures dôurbanisation : la dent creuse se limite ¨ 60 m¯tres maximum 

de longueur et 80 m¯tres dans la centralit®. Cette d®finition nôest pas officielle mais ressort des 

d®bats avec les ®lus et les personnes publiques associ®es. La centralit® a ®t® d®finie dans le 

PLUi comme un p®rim¯tre de 800 m¯tres autour de la mairie. 

¶ Prise en compte de la desserte par les r®seaux : les terrains non desservis ne sont pas repris 

en zone constructible. 

¶ Limiter lô®talement urbain : la limite de la zone urbaine sôarr°te ¨ la derni¯re habitation, m°me 

si des constructions sont pr®sentes en vis ¨ vis. 

¶ Principe de densification : une potentialit® est comptabilis®e pour 20 m¯tres de fa­ade, par 

rapport ¨ la typomorphologie urbaine existante. 

 

La centralit® est d®finie comme un p®rim¯tre de 800 m¯tres autour de la mairie. 

 

Le diagnostic foncier distingue plusieurs cat®gories de terrains : 

Dents creuses, Coupures urbaines, Jardins attenants, Espaces am®nag®s libres (parkings, 

espaces verts), Friches b©ties et non b©ties, Terrains avec projets en cours, Parcelles mal 

cadastr®es, Espaces bois®s, Parcs remarquables autour des ch©teaux. 

 

Lô®tude est men®e commune par commune. Les permis de construire en cours ainsi que les 

certificats dôurbanisme op®rationnels positifs sont int®gr®s dans le calcul du nombre de logements 

potentiels et inclus dans la zone urbaine. 

 

Au total, lô®tude de densification identifie 890 logements potentiels dans les dents creuses, les 

friches b©ties et non b©ties, les zones de projet (CU positif ou PC en cours) sur les 54 communes. 

 

Besoin en extension nette 

 

Tous les ®l®ments sont donc ¨ disposition pour calculer le ç besoin en extension net è d®fini comme 

®tant la colonne (5), calcul®e par commune et ®gal (1) ï (2) ï (3) ï (4)  ci-dessous. 

 

 

Commune  Logts ¨ 

construire 

(1) 

Constructions 

depuis 2021 (2)  

Logs 

vacants ¨ 

r®sorber (3) 

Logements 

identifi®s 

densification (4) 

Besoin en 

extension net (5) 

Attilly  14 1 0 11 2 

Aubencheul 1   13 -12 

Beaurevoir 100   12 88 

Bohain 397 23 214 27 133 

é/é      

Total 1548 (3) 88 (4) 282 890 244 
Tableau p55 ¨ 57 du Rapport de pr®sentation tome 2 

 

La CCPV indique que  

ç pour les communes en ç Besoin en extension net è n®gatif, aucune extension nôest donc 

n®cessaire. Lôurbanisation des dents creuses ®tant prioritaires, les dents creuses ç suppl®mentaires 

è sont d®duites du besoin en extension. Au total, ce dernier repr®senterait 244 logements. 

 
3 En page 38 du rapport de pr®sentation tome 2, le total de logements ¨ construire est de 1528 
4 En page 30 du rapport de pr®sentation tome 2, le total des logements construits est de 112 
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Les potentialit®s (890), plus les logements vacants ¨ r®sorber (282), plus les logements en extension 

(244) repr®sentent 1416 logements, en comptabilit® avec les objectifs du PADD. Les logements 

manquants (environ une centaine), pourront °tre recherch®s en densification et en renouvellement 

urbain è. 

 

Interrogation de la Commission :  

Pour les communes ayant un ç Besoin en extension net è n®gatif, aucune extension nôest 

effectivement n®cessaire. La somme 244 nôa donc pas de sens. Par contre, lôestimation des 

surfaces sera calcul®e pour les seules communes avec un besoin net >0.   

 

 

1.6.3 Estimation des surfaces dôhabitat en extension 

Le nombre de logements n®cessaires en extension est converti en surface, en appliquant une 

densit® diff®renci®e : 

¶ 25 logements ¨ lôhectare pour Bohain-en-Vermandois et Fresnoy-le-Grand, (400 mĮ/logement)   

¶ 18 logements/ha pour les communes de la frange Saint-Quentinoise (555 mĮ/logement), 

¶ 15 logements/ha pour les communes rurales (666 mĮ/logement). 

Sur cette base, une estimation de la surface totale en extension est donc calcul®e et estim®e ¨ 29.48 

ha pour le sc®nario ç Croissance è 

 

1.6.4 Bilan global des zones dôextension. 

Surface en extension 

d'habitat  d'économie d' équipement  STECAL 

22,73 26,7 7,35 0,8 
 

Soit un besoin total en extension, de 57.58 hectares.  

 

 

1.6.5 Compatibilit® avec la loi ZAN ï Groupe de travail CCPV/DDT 

Le SRADDET limitant lôextension ¨ 45.72ha (y compris la tol®rance de 20%), le PLUi de la CCPV 

nôappara´t donc toujours pas conforme avec la trajectoire demand®e dans le cadre de la loi ZAN. 

 

Un groupe de travail demand® par M. le sous-pr®fet, avec la CCPV, le bureau dô®tude et la DDT sôest 

tenu le mardi 4 novembre 2025 afin de balayer toutes les zones dôextension.  

Pour ce qui est de lôhabitat la DDT reconfirme quôelle pr®f¯re un sc®nario visant le maintien de la 

population au sc®nario de croissance adopt® par la CCPV. 

Concernant les besoins en zones dô®quipement et ®conomique ceux-ci ont ®t® reparcourus. Des 

besoins ont ®t® d®tect®s comme ç optimisables è côest-̈-dire susceptibles dô°tre r®duits. Des 

terrains compt®s en extension sont pour certains d®j¨ artificialis®s (exemple sur BOHAIN EN 

VERMANDOIS 1.75ha de friches ou pour lôemprise de 1 Ha pour la gendarmerie de VERMAND) 

 

Ainsi, les diff®rents sc®narii pour lôhabitat, entre le phasage de la consommation dôespace, la non 

prise en compte de surfaces d®j¨ artificialis®es, la r®estimation des besoins pour certaines 

op®rations, le surdimensionnement apparent de certain projeté les services de la DDT proposent 

des pistes de rapprochement entre le PLUi et la compatibilit® avec le SRADET et les contraintes 

li®es ¨ la loi ZAN qui laisse esp®rer une ç sortie par le haut è de ce dossier.   

 

1.6.6 D®lib®ration nÁ25/093 de la CCPV du 10/12/2025 

Le 19 d®cembre 2025, la commission dôenqu°te re­oit la copie dôune d®lib®ration de la CCPV. 

 

Par cette d®lib®ration (ctrl-clic d®lib®ration) du mercredi 10 d®cembre 2025, la CCPV d®cide de 

revenir sur la cr®ation dôun syndicat mixte qui devait permettre lô®laboration dôun SCoT ¨ lô®chelle 
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des territoires de la Communaut® de Communes du Pays du Vermandois, du Saint Quentinois du 

Val de lôOise. 

 

De ce fait la CCPV consid¯re que cette d®lib®ration met fin ¨ la caducit® du SCoT de la CCPV. 

 

Par ailleurs, la CCPV pr®cise en ce qui concerne la garantie communale :  
ç La loi nÁ2023-630 du 20 juillet 2023 vise ̈  faciliter la mise en îuvre des objectifs de lutte contre 

l'artificialisation des sols et ¨ renforcer l'accompagnement des ®lus locaux  

 Article 4 : ç Une commune qui est couverte par un plan local d'urbanisme, par un document en tenant lieu ou 

par une carte communale prescrit, arr°t® ou approuv® avant le 22 ao¾t 2026 ne peut °tre priv®e, par l'effet de 

la d®clinaison territoriale des objectifs mentionn®s au pr®sent article, d'une surface minimale de consommation 

d'espaces naturels, agricoles et forestiers. Pour la premi¯re tranche de dix ann®es mentionn®es au 1Á du 

pr®sent III, cette surface minimale est fix®e ¨ un hectare. è 

 

Selon la CCPV, cette disposition lui permettrait donc de disposer dôun ç cr®dit en extension è de 54 

ha (54 communes * 1ha) rendant les objectifs du PLUi ç atteignables è. 

 

Le temps a manqu® ¨ la commission pour ®tudier plus avant les cons®quences de cette 

d®lib®ration 

 

1.7 ABROGATION DES CARTES COMMUNALES  

Les cartes communales dôATILLY, dôAUBANCHEUL AUX BOIS, de BECQUINY, BELLICOURT, 

BOUY, BRANCOURT LE GRAND, CROIX FONSOMME, ETAVES ET BOCQUIAUX, FRESNOY LE 

GRAND, LEMPIRE et de MONTBREHAIN, sont donc abrog®es.  

 

1.8 CONCERTATION PREALABLE A LA PROCEDURE DôENQUąTE  

1.8.1 Modalit®s de la concertation  

Pour assurer une concertation large et transparente autour de la révision du Plan Local dôUrbanisme 
intercommunal (PLUi) la Communauté de Communes du Pays du Vermandois a déployé plusieurs 
dispositifs, conform®ment aux exigences l®gales et ¨ sa volont® dôassocier les habitants et les 
acteurs locaux. 
 
Dossier dô®tudes accessible 

¶ Contenu : Un dossier complet a été mis à disposition du public, incluant :  
o Les d®lib®rations de lancement et dôajout des modalit®s de concertation. 
o Le rapport de présentation et le diagnostic territorial (environnement, démographie, 

habitat, socio-économie, paysage, patrimoine). 
o Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD), d®battu en conseil 

communautaire le 20 avril 2023. 
o La présentation de la réunion publique du 14 mai 2024. 

¶ Lieux de consultation :  
o Dans chaque mairie des 54 communes du territoire. 
o Au siège de la Communauté de Communes. 
o En ligne, sur le site internet dédié. 

 
Registre de concertation 

¶ Format : Un registre à feuillets non mobiles a été installé dans chaque mairie et au siège de la 
communauté. 

¶ Période dôouverture : Du 10 d®cembre 2020 au 2 juillet 2025, permettant ¨ toute personne 
intéressée de déposer des observations écrites. 

¶ Objectif : Recueillir les remarques, questions ou suggestions des habitants, associations et 
autres parties prenantes. 

 
Communication et information 
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¶ Affiche de concertation : Affichée dans toutes les mairies et au siège de la communauté, ainsi 
que sur le site internet de la CCPV, dans une rubrique dédiée au PLUi. 

¶ Site internet : Une rubrique spécifique « Documents de concertation publique PLUi » a été 
créée, centralisant tous les documents (diagnostics, PADD, délibérations, etc.). 
 

 Événements publics 

¶ Réunion publique (14 mai 2024) :  
o Objectif : Présenter les enjeux du diagnostic territorial et les objectifs du PADD. 
o Communication : Annoncée via flyers, site internet et réseaux sociaux, distribués dans 

les 54 mairies à partir du 18 avril 2024. 

¶ Permanences publiques : Trois sessions organisées pour permettre des échanges directs avec 
les habitants :  

o 29 mai 2024 à BELLICOURT 
o 4 juin 2024 à VERMAND 
o 20 juin 2024 à BOHAIN EN VERMANDOIS 
o Horaires : 15h30 à 17h30. 
o Annonce : Flyer diffusé et information donnée lors de la réunion publique. 

 

1.8.2 Bilan de la concertation  

Participation et retours 
 

¶ Registres : Peu de remarques ®crites ont ®t® enregistr®es dans les registres, ¨ lôexception 
dôune demande concernant la coh®rence de la limite des zones constructibles entre deux 
parcelles voisines à FRANCILLY-SELENCY (parcelles C780 et C709).  

o Aucune remarque nôa ®t® enregistr®e dans les registres des communes. 

¶ Permanences publiques : Plusieurs demandes et questions ont été exprimées lors des trois 
permanences, notamment :  

o Demandes de modification de zonage (passage en zone U pour des terrains ou 
bâtiments). 

o Questions sur la constructibilité de parcelles spécifiques (ex : coupure urbaine à SAVY, 
corps de ferme à VERMAND). 

o Corrections cadastrales ou de limites (ex : FRANCILLY-SELENCY, CAULAINCOURT). 
o Préoccupation pour le patrimoine historique (monuments de la guerre 14-18, risque de 

détérioration). 
o Demandes dôextension ou de maintien de zones agricoles (ex : HARGICOURT, 

GOUY). 
 

Points forts et limites 
 

¶ Points forts :  
o Transparence : Tous les documents ont été mis à disposition en ligne et en mairies. 
o Accessibilité : Plusieurs canaux de participation (registres, réunion, permanences, site 

web). 
o Réactivité : Les demandes spécifiques (ex : constructibilité, patrimoine) ont pu être 

recueillies et seront étudiées. 

¶ Limites :  
o Participation modérée : Peu de retours écrits dans les registres, participation surtout 

locale et ciblée lors des permanences. 
o D®lai long : La p®riode de concertation sôest ®tal®e sur plusieurs ann®es, ce qui peut 

expliquer une mobilisation inégale. 
 

 

1.8.3 Conclusion de la concertation  

¶ La concertation est jugée positive par la Communauté de Communes, car elle a permis de :  
o Informer largement la population sur lôavancement du PLUi. 
o Recueillir des demandes concrètes (zonage, patrimoine, constructibilité). 
o Respecter les engagements de transparence et de démocratie locale. 

¶ Les retours recueillis seront intégrés dans la suite de la procédure, notamment pour les 
ajustements de zonage et la préservation du patrimoine. 
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2 ORGANISATION ET DEROULEMENT DE 

LôENQUETE PUBLIQUE 
  

Lôenqu°te publique sôest d®roul®e du lundi 20 octobre 2025 ̈  9h00 jusquôau vendredi 21 novembre 

2025 ¨ 17h00, soit 34 jours cons®cutifs.  

2.1 DESIGNATION DE LA COMMISSION DôENQUąTE  

Mme DEMURGER, Pr®sidente du tribunal administratif dôAmiens a d®sign®5  la commission 

dôenqu°te en vue de proc®der ¨ lôenqu°te publique unique : :  

   
Pr®sident :   M. Dominique RIBOULOT  

Membres titulaires :   M. Regis CHEVALIER 

M. Robert NEDELEC 

Membre suppl®ant :  M. Alain RODIER 

2.2 MODALITE DE LôENQUETE  

D¯s la notification de la d®cision du tribunal administratif dôAmiens, la commission dôenqu°te a 

contact® le service en charge du dossier au sein de la CCPV, afin de prendre connaissance du 

dossier d'enqu°te, dôune part, d'examiner les modalit®s pratiques de l'organisation de celle-ci, dôautre 

part.  

 

Une premi¯re r®union le vendredi 1er aout 2025 au si¯ge de CCPV a permis de d®finir : 

  

-  les dates de l'enqu°te publique, ainsi que sa dur®e ;  

-  une d®finition des centres de permanences, leur nombre et leur attribution aux CE 

-  les jours et heures de permanences ¨ r®aliser ;  

-  les formalit®s d'affichage et de publicit®.  

 

Côest ainsi que sept communes ont ®t® d®sign®es si¯ges de permanences. 

 

CCPV  ̈BELLICOURT   pour 3 permanences 

BOHAIN en VERMANDOIS  pour 3 permanences 

FRENOY le GRAND   pour 2 permanences 

VERMAND    pour 2 permanences 

HOLNON     pour 2 permanences 

ETREILLIES    pour 2 permanences  

BEAUREVOIR    pour 1 permanence 

 

Soit 15 permanences au total 

  

¶ Lors de cette r®union du 1er ao¾t, la CCPV a pr®sent® de fa­on g®n®rale le projet de PLUi 

et a travaill® avec la commission dôenqu°te sur la r®daction de lôarr°t® prescrivant lôenqu°te 

publique et lô®laboration de lôavis dôenqu°te.  

 

¶ Une deuxi¯me r®union sôest tenue le 4 septembre 2025 au si¯ge de CCPV. Elle ®tait 

destin®e ¨ compl®ter les informations de la commission dôenqu°te sur certains points du dossier, 

notamment le calage et la r®partition des permanences.  
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NÁordre CE PERMANENCE DATE HORAIRE 

1 DR CCPV   - BELLICOURT L 20/10 9h - 12h 

2 AR ETREILLIERS Me 22/10 14h - 17h 

3 DR BOHAIN en VERMANDOIS S 25/10 9h - 12h 

4 AR HOLNON S 25/10 9h - 12h 

5 RC VERMAND L 27/10 9h - 12h 

6 DR BEAUREVOIR Me 29/10 15h - 18h 

7 RC BOHAIN en VERMANDOIS V 31/10 14h - 17h 

8 RC FRESNOY le GRAND L 3/11 15h - 18h 

9 AR VERMAND Me 5/11 9h - 12h 

10 DR CCPV   - BELLICOURT V 7/11 14h - 17h 

11 RC FRESNOY le GRAND S 8/11 9h - 12h 

12 AR ETREILLIERS Me 12/11 14h - 17h 

13 RC BOHAIN en VERMANDOIS V 14/11 9h - 12h 

14 AR HOLNON M 18/11 14h - 17h 

15 DR CCPV   - BELLICOURT V 21/11 14h - 17h 

     

   RAPPORT DE SYNTHESE (pr®sentation) V 28/11 10h - 12h 

   MEMOIRE EN REPONSE V 12/12 10h - 12h 

 

Des r®unions de commission ont par ailleurs ®t® pr®vues afin de faire un point r®gulier sur 

lôavancement de lôenqu°te publique. 

 

    REUNION COMMISSION (viso conf®rence) V 24/10 15h - 17h 

    REUNION COMMISSION (viso conf®rence) V 31/10 9h30 - 11h 

    REUNION COMMISSION (en pr®sentiel) V 7/11 10h - 12h 

    REUNION COMMISSION (viso conf®rence) V 14/11 10h - 12h 

 

2.3 ENQUETE PUBLIQUE : INFORMATION DU PUBLIC  

2.3.1 Publicit® l®gale et acc¯s au dossier dôenqu°te  

Lôenqu°te publique unique a ®t® annonc®e conform®ment ¨ lôarr°t® prescrivant la mise ¨ lôenqu°te 

du projet et ¨ la r®glementation (article R123-11 du code de lôenvironnement).  

Presse  

Lôavis dôenqu°te publique a ®t® publi® dans les d®lais impos®s au sein de deux journaux locaux :  

Å LôUnion : ®ditions des 25 septembre 2025 et 13 octobre 2025.  

Å LôAisne Nouvelle : ®ditions des 25 septembre 2025 et du 13 octobre 2025.  

Les insertions dans les journaux sont en pi¯ces jointes du rapport -cliquer ici-.  

 

2.3.2 Affichage  

Par voie dôaffichage r®glementaire, le public a ®t® inform® de lôouverture de lôenqu°te publique unique 

dans les 54 communes ainsi quôau si¯ge de CCPV (83% des communes ont accus® r®ception du 

mail dôenvoi, 63% ont certifi® avoir affich® lôavis). 
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Les premi¯res permanences permettent de constater une certaine disparit® dans la communication 

et le respect des consignes indiqu®es dans lôarr°t® nÁ569-2025 prescrivant lôenqu°te publique   

 

Ainsi la commune dôHOLMON a-t-elle proc®d® aux affichages 

demand®s, mais a ®galement dupliqu® ces informations sur le 

panneau num®rique lumineux qui ®quipe la commune, r®alisant 

ainsi une communication de qualit® optimale. 

. 

A lôinverse, en mairie de BOHAIN en VERMANDOIS, le CE 

constate lors de sa permanence du samedi 25 octobre, une 

absence totale d'information sur l'enqu°te publique du PLUi (6). 
 

Aucune information dans les couloirs ou dans les panneaux en 

entr®es de mairie 7.  (Le Panneau A1 ¨ droite de l'entr®e est 

vide, celui de gauche pr®sente l'avis d'enqu°te publique d'un 

projet de m®thanisation...).  

Il semblerait quôune erreur de transmission de lôavis dôenqu°te 

aux services de la commune soit ¨ lôorigine de cette non 

information. A noter ®galement quôaucune information 

nôappara´t sur le site Internet communal (voir ci-plus loin) 

 

 

 
 

Une relance de la CCPV aupr¯s des 54 mairies (centre de permanences ou non) est donc demand®e 

par la commission dôenqu°te le 4 novembre, afin de v®rifier le bon affichage de lôavis dôenqu°te. Un 

d®lai de huit jours est propos®. Le r®sultat de cette relance est mitig® : 83% des communes ont 

accus® r®ception du mail dôenvoi, 63% ont certifi® avoir affich® lôavis  (voir annexe). 

 

 

2.3.3 R®seaux sociaux 

La CCPV communique largement sur les r®seaux sociaux (Facebook notamment). 

 

 
 

2.3.4 Lettre dôinformation 

Lôenqu°te publique sur le projet de PLUi a fait lôobjet dôun dossier complet dans la lettre dôinformation 

nÁ8 du mois dôoctobre 2025 de la Communaut® de Communes du Pays du Vermandois. Cette lettre 

est diffus®e par La Poste dans toutes les boites aux lettres du Vermandois. 

 

 

 
6 Le CE est au demeurant fort bien accueilli 
7 Apr¯s analyse Il sôav¯re que M. le Maire a re­u en main propre (comme tous les autres maires), lôavis dôenqu°te en r®union 
de Conseil Communautaire, mais a omis de le remettre aux services municipaux de BOHAIN pour suite ¨ donner. 
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2.3.5 Sites Internet  

Mis ¨ part les sites Internet de la CCPV et celui de la commune dôHOLNON, ceux des autres 

communes semblent ne plus °tre mis ¨ jour et tomber quelque peu en d®su®tude. Ainsi le 20 octobre 

2025, en d®but de p®riode dôenqu°te, le constat suivant est ®tabli : 

  

CCPV (Communaut® de Communes du Pays du Vermandois) : 

Une information pleine page, tr¯s visible est publi®e sur le site internet de la CCPV.  

Le lien vers le projet nÁ2 (projet arr°t®) du PLUi, lôacc¯s aux documents du dossier et au registre 

num®ris® est tr¯s visible et des plus ais®s.  

 

HOLNON 

Information tr¯s visible en pleine page avec pr®sentation de l'avis d'enqu°te sur le PLUi et possibilit® 

d'agrandir l'affiche, 

 

VERMAND :  

Une publicit® sur un Trial organis® du 25 novembre 2025 est sur la page dôaccueil. Absence de 

communication sur le PLUi, 

 

BOHAIN en VERMANDOIS :  

Une publicit® datant du 11 septembre 2025 pour une sortie organis®e par le CCAS est pr®sente. Pas 

de mention du PLUi ni de lôenqu°te publique, 

 

FRESNOY le GRAND :  

Information en pleine page d'accueil sur le PLU. Mais il sôagit de la version opposable du PLU.  

Aucune mention du PLUi, ni de lôorganisation de lôenqu°te publique. Il existe une rubrique consacr®e 

aux enqu°tes publiques mais elle est vide. Les derni¯res actualit®s portent sur "Les foul®es 

Fresnoysiennes" du Samedi 13 Septembre 2025, 

 

ETREILLERS :  

Ne semble pas disposer de site Internet, 

 

BEAUREVOIR :  

Information en pleine page d'accueil sur le PLU ainsi que sur la page ç Actualit®s è.  Mais il sôagit de 

la version opposable du PLU.  Aucune mention du PLUi, ni de lôorganisation de lôenqu°te publique.  

 

 

Remarques :  

La publicit® de l'enqu°te publique du PLUi sur Internet n'est pas obligatoire, mais un tel niveau de 

é discr®tion est, pour la commission, plut¹t inattendu.  

 

Le lundi 27 octobre, la commission propose donc ¨ la CCPV de relancer les communes 8  qui 

disposent d'un site Internet pour quôelles communiquent a minima sur cette enqu°te, en indiquant 

notamment l'adresse  https://www.spl-xdemat.fr/Xenquetes/ du registre num®ris®.  

Au 1er d®cembre 2025 aucune communication suppl®mentaire nô®tait apparue sur les sites Internet.  

 

2.4 D£ROULEMENT DE LôENQUąTE  

D®c¯s de Robert NEDELEC, Commissaire enqu°teur. 
Lôenqu°te a ®t® marqu®e par la disparition tragique et pr®matur®e de Robert NEDELEC, 

commissaire enqu°teur titulaire, d®c®d® le 3 octobre 2025, soit deux semaines avant le d®but de 

lôenqu°te. 

 

Cet ®v¯nement est un v®ritable choc ®motionnel et psychologique pour les membres de la 

commission.  

 

 
8 Except®e la commune dôHOLMON 

https://www.spl-xdemat.fr/Xenquetes/
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Le travail de mise en place des proc®dures ®tait bien avanc®, lôambiance entre coll¯gues tout ¨ fait 

confiante, positive et conviviale avec une perspective de r®alisation de lôenqu°te prometteuse. 

 

Il convient ici de rendre hommage ¨ Robert, notre coll¯gue disparu.  

 

Il ®tait fort appr®ci® de la population comme le prouve la participation importante et le grand nombre 

de t®moignages lors de ses obs¯ques le jeudi 9 octobre 2025 ¨ MONTECOURT LIZEROLE. 

 

En tant que pr®sident de la commission dôenqu°te, je salue et remercie Alain RODIER, commissaire 

enqu°teur suppl®ant qui sôest rapidement montr® disponible et sôest int®gr® au petit groupe alors 

quôil ®tait par ailleurs en charge de deux autres enqu°tes publiques. De ce fait, la r®attribution 

n®cessaire des permanences entre CE sôest av®r®e n®cessaire et possible pour tenir compte des 

disponibilit®s de chacun. 

 

1 DR CCPV   - BELLICOURT L 20/10 9h - 12h 

2 AR ETREILLIERS Me 22/10 14h - 17h 

    REUNION COMMISSION   V 24/10 15h - 17h 

3 DR BOHAIN en VERMANDOIS S 25/10 9h - 12h 

4 AR HOLNON S 25/10 9h - 12h 

5 RC VERMAND L 27/10 9h - 12h 

6 DR BEAUREVOIR Me 29/10 15h - 18h 

    REUNION COMMISSION V 31/10 9h30 - 11h 

7 RC BOHAIN en VERMANDOIS V 31/10 14h - 17h 

8 RC FRESNOY le GRAND L 3/11 15h - 18h 

9 AR VERMAND Me 5/11 9h - 12h 

    REUNION COMMISSION V 7/11 10h - 12h 

10 DR CCPV   - BELLICOURT V 7/11 14h - 17h 

11 RC FRESNOY le GRAND S 8/11 9h - 12h 

12 AR ETREILLIERS Me 12/11 14h - 17h 

13 RC BOHAIN en VERMANDOIS V 14/11 9h - 12h 

    REUNION COMMISSION  V 14/11 10h - 12h 

14 AR HOLNON M 18/11 14h - 17h 

15 DR CCPV   - BELLICOURT V 21/11 14h - 17h 

    RAPPORT DE SYNTHESE (relecture) J 27/11 14h - 16h 

    RAPPORT DE SYNTHESE (pr®sentation) V 28/11 10h - 12h 

    MEM EN REPONSE V 12/12 10h - 12h 

    RAPPORT & CONCLUSIONS (relecture) J 18/12 14h - 16h 

    RAPPORT & CONCLUSIONS (Remise) V 19/12 10h - 12h 

 

Incidents mineurs 
M. le Maire de la commune de BEAUREVOIR adresse un courrier au pr®sident de la CCPV en date 

du 26 sept 2025. Ce courrier nôarrive ̈  la CCPV que le 21 octobre 2025 suite ¨ un probl¯me 

dôacheminement comme en t®moigne le rapport dôincident de La Poste 9. ctrl-cliquer ici 

Ce courrier exprime un avis d®favorable au nom du Conseil Municipal sur le projet nÁ2 de PLUi. Le 

traitement de ce courrier soul¯ve quelques remarques de la part de la commission : 

1. Concernant lôarriv®e tardive du courrier, le rapport de ç La Poste è indique clairement un incident 

dans la distribution du courrier (voir annexe). Dat® du 26 septembre 2025 il nôarrivera en effet ¨ 

 
9 un rapport de La Poste constate et certifie lôincident 
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la CCPV que le 21 octobre 2025. La commission consid¯re lôimpact de ce retard comme nul sur 

la suite de lôenqu°te publique.  

2. Le courrier est lôexpression de M. le Maire de BEAUREVOIR sôadressant ¨ M. le pr®sident de la 

CCPV. Pour autant, pour en avoir discut® avec lui, il sôexprime au nom de son Conseil Municipal 

et consid¯re le document comme une d®lib®ration. Or, le document ne pr®sente pas le 

formalisme propre ¨ tout extrait du registre des d®lib®rations du Conseil Municipal et ne pr®sente 

en aucune mani¯re les ®ventuelles remarques de conseillers oppos®s. La commission consid¯re 

donc ce courrier comme une observation personnelle de M. Christian WABONT, habitant de 

BEAUREVOIR, par ailleurs maire de la commune. 

3. Enfin la teneur et la virulence de ce courrier sont surprenantes et difficilement compr®hensibles, 

dans la mesure o½ les deux d®l®gu®s de la commune de BEAUREVOIR nôont pas exprim® de 

vote d®favorable le 3 juillet 2025 lors du vote du projet de PLUi en Conseil communautaire. Le 

projet nÁ2 de PLUi y fut adopt® ¨ la quasi-unanimit® (67 voix favorables, 5 abstentions et 0 

d®favorables). 

 

La commission, d®cide de traiter ce courrier en tant quôobservation de M. le maire, de lôen informer 

et dôen discuter avec lui lors de la permanence du 29 octobre ̈  BEAUREVOIR (voir CR plus loin).  

 

Le service de La Poste semble atteint de d®gradations persistantes. En effet, lôavis de la Chambre 

dôAgriculture arrive ̈  destination apr¯s environ un mois dôacheminement. Bien que hors d®lai, la 

commission consid¯re lôimpact de ce retard comme nul sur la suite de lôenqu°te publique. Lôavis est 

int®gr® au dossier dôenqu°te sur le registre num®ris®. 

 

2.5 COMPTE RENDUS DES PERMANENCES 

Les comptes rendus complets sont annex®s en fin du pr®sent document.  

Les observations orales exprim®es lors des permanences et qui ont ®t® confirm®es par ®crit sont 

report®es et d®velopp®es dans le rapport de synth¯se (voir plus loin), dôautres observations, non 

confirm®es par ®crit, restent n®anmoins dans le m°me rapport de synth¯se mais ne sont pas 

analys®es. 

 

Permanence nÁ1 - BELLICOURT, le 20 octobre 2025 1 pers 

 

Une seule personne (conseiller municipal de MONTBRELAIN) est venue. Il "®tudiera le dossier 

tranquillement chez lui" et fera ®ventuellement ses remarques.  

 

Permanence nÁ2 - ETREILLERS, le 22 octobre 2025. 4 pers 

 

Visite de trois personnes. 

 

Mr LANGLET r®sidant ̈  ETREILLERS est venu pour une pi¯ce de terre situ®e sur HOLNON quôil 

souhaite constructible. Une premi¯re demande de permis de construire lui a ®t® refus® pour des 

motifs quôil conteste. En cas de nouveau refus, il d®clare projeter de construire quand m°me malgr® 

les menaces de d®molition. 

 

Madame ENNUYER et sa m¯re viennent toutes deux :  

Sur ETERILLERS, Mme ENNUYER poss¯de une maison situ®e en zone 1AU, mais dont le terrain 

contigu est en zone A et demande ¨ avoir la possibilit® de construire un garage pour v®hicule 

personnel. 

Sur la commune de VERMAND, au hameau de SOYECOURT elle poss¯de une parcelle d'environ 

1000 mĮ qui est non constructible. La famille souhaiterait quôune partie de cette parcelle soit class®e 

constructible en bordure de route. En contrepartie, elle accepterait la r®duction dôune parcelle de 

taille ®quivalente en zone constructible 

. 

Monsieur Fran­ois d'HEROUEL d®plore le manque de volont® de d®veloppement pour ces petites 

communaut®s. Il constate le d®clin de ces petits villages.  

 

Permanence nÁ3 - BOHAIN en VERMANDOI, 25 octobre 2025 0 pers 
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Le CE constate une absence de communication ext®rieure sur le PLUi. Lôavis dôenqu°te a pourtant 

®t® remis en main propre ¨ M. le Maire lors dôune s®ance pleini¯re ¨ la CCPV. Aucune visite lors de 

cette permanence. Pas de relai dôinformation non plus sur le site Internet de la commune. 

 

Permanence nÁ4 - HOLNON, 25 octobre 2025   1 pers 

   

Visite de M. GRIOCHE de FRANCILLY SELANCY qui consulte les cartes de HOLNON et de 

FRANCILLY SELANCY.  Pas dôautres visites. 

 

Permanence nÁ5 - VERMAND, 27 octobre 2025   3 pers 

 

Visite de M. LETRILLARD Olivier, agriculteur ¨ PONTRUET. Il est tr¯s oppos® au projet de PLUi. 

Visite de M. KOLLE Patrick de PONTRUET. Il demande que son terrain, r®pertori® en jardin soit 

class® en constructible (dent creuse). 

Visite de Mme FOCQUET Catherine de VERMAND vient pour sôassurer que le terrain derri¯re la 

maison quôelle vient dôacqu®rir reste class® en terrain agricole (ce qui est le cas). 

 

Permanence nÁ6 - BEAUREVOIR, 29/10/2025   6 pers 

 

Visite de M. PASSET Alexandre agriculteur ¨ AUBENCHEL AUX BOIS. Il vient visualiser le 

zonage de ses parcelles et fera ®ventuellement des remarques sur le registre num®rique 

Visite de M. GAUTIER Luc Agriculteur ¨ LEHAUCOURT. Il vient visualiser le zonage de ses 

parcelles. Il fera ®ventuellement des remarques sur le registre num®rique 

Visite de M. DESENNE Nicolas Eleveur en zone A jouxtant une zone Ub de la commune. Il 

souhaite garder la possibilit® dôextension de son exploitation sur les parcelles cadastr®es ZW 49, 

50,51, 52, 53,54, 55 et 7. Il affinera sa demande sur le registre num®rique. 

Visite de M. Yves LAYGNEZ, agriculteur ¨ BEAUREVOIR, vient v®rifier que lôancienne zone 2AU 

au Nord Est du village est d®sormais en zone A. 

Visite de M. AUCHARD Jean Pierre habitant BEAUREVOIR   vient v®rifier que lôancienne zone 

r®serv®e (parcelle 567) au Nord Est du village nôest plus dôactualit® dans la mesure o½ la zone 

2AU de lôactuel PLU a ®t® fortement r®duite dans le PLUi.  

Visite de M. WABONT, Maire de BEAUREVOIR, souhaite exprimer son d®saccord sur le projet nÁ2 

de PLUi (voir d®tail en annexe) 

 

Permanence nÁ7 - BOHAIN, 31/10/2025    0 pers 

 
Aucune visite ¨ cette permanence 

 

 

Permanence nÁ8 - FRESNOY LE GRAND, 03/11/2025  3 pers 

 

Visite de M. et Mme Paul et H®l¯ne GAUTIER et leur fils Augustin, agriculteurs ¨ Lehaucourt (est 

®galement concern® un deuxi¯me fils Paul). 

¶ Leur corps de ferme est ¨ cheval en zones Ua et A (ne comprennent pas cette division sur le 

plan). 

¶ Un chemin ¨ prot®ger traverse leur exploitation (ne sont pas dôaccord sur cette mention). 

Ces observations et dôautres, probablement, doivent °tre finalis®es par une contribution sur le 

registre : d®mat®rialis® ¨ priori) 

 

Permanence nÁ9 ï VERMAND, 5/11/2025    5 pers 

Visite de M. Albert Duval de Savy qui fait plusieurs observations orales quôil traduira par ®crit. 

Visite de M ; et Mme Rond pour la constructibilit® de leur parcelle afin de permettre une construction 

voisine pour leurs enfants. 

Visite de M. Sandras pour la constructibilit® de lôune de ses parcelles sur Vermand qui est acquise. 

Visite de M. Alain Catry de Vaux en Vermandois pour plusieurs observations ¨ la fois personnelles 

et pour la commune dont il est le 1er adjoint. 

Visite de MM. Couvercelle et Aragon pour leur parcelles sur Francilly o½ ils exercent des activit®s et 

commerce agricole. 
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Permanence nÁ10 - BELLICOURT, 07/11/2025    3 pers 

 

Visite de M. et Mme Bernard FLACH-GAY de PONTRUET viennent v®rifier quôun de leur terrain ¨ 

PONTRUET se situe bien en zone constructible.  

Visite de Mme Marie Helene MOREAUX de HARGICOURT 

Vient pour critiquer la caract®risation de certaines parcelles sur ATTILLY et HARGICOURT (voir 

d®tail en annexe). 

 

Permanence nÁ11 - FRESNOY LE GRAND, 08/11/2025  4 pers 

 
Visite de M. et Mme IDEE LAURENT, sont venus pour voir si une parcelle dont ils sont propri®taires 

¨ PREMONT ®tait class®e en zone constructible dans le PLUI. 

Celle-ci est class®e en zone agricole. Ils doivent faire une intervention aupr¯s du Maire de Pr®mont 

Visite de M. et Mme DUPUIS-MIRELLE R®my et Jeannine sôinqui¯tent de la d®nomination adopt®e 

pour la zone 1AUEm r®serv®e pour un projet de m®thanisation. 

 

Permanence nÁ12 - ETREILLERS, 12/11/2025   3 pers 

 
¶ Visite de M. Hubert DEFOOSEZ dôEtreillers. Il vient se renseigner sur l'®tat des parcelles qui 

entourent sa propri®t®. les classifications semblent lui convenir. Il quitte la permanence sans 

laisser dôobservation. 

¶ Visite de Mme Philippe TAMPIGNY de Caulaincourt. Elle vient pour ses propri®t®s qui sont 

situ®es ¨ Beauvois en Vermandois. 

¶ Visite de Mme CARPENTIER dôEtreillers qui ®prouve des difficult®s ¨ identifier ses parcelles sur 

le plan du PLUi.. Elle se proposent de revoir ce point et de pr®parer une observation sur le registre 

num®rique ou ¨ la prochaine permanence. 

 

 

Permanence nÁ13 ï BOHAIN EN VERMANDOIS, 14/11/2025 2 pers 

 
Visite de Mme Caroline SWEERTVAEGHER, SCEA du Petit Houy-Bohain en Vermandois qui d®pose 

deux documents ®crits. Lôun ¨ titre personnel, lôautre au nom de lôUnion des Syndicats Agricoles de 

lôAisne. 

Visite de M. Xavier PREVOST, agriculteur ¨ BOHAIN EN VERMANDOIS d®pose ®galement une 

observation. 
 

 

Permanence nÁ14 - HOLNON, 18/11/2025    7 pers 

   
¶ Visite de M. Matthieu DUPUY, agriculteur ¨ Vermand sôinforme sur des parcelles aux centre de 

Vermand, il exposera sa demande par une observation ®crite 

¶ Visite de M. Hubert LHOTTE, remet un document de 5 pages qui a d®j¨ ®t® d®pos® sur le site 

internet consacr® au PLUI. 

¶ -Visite de M. Pierre TROUBAT, de  Francilly-S®lency remet un courrier de 1 page par lequel il 

demande le reclassement de la parcelle ZH 19 de 1378 mĮ, en surface constructible. 

¶ Visite de Mme Philippe TAMPIGNY de Caulaincourt, revient pour ses propri®t®s situ®es ¨ 

Beauvois en Vermandois. Elle d®pose un dossier de 27 pages. Elle fait ®galement r®f®rence ¨ 

une spoliation dôune dizaine dôares de ce terrain lors du remembrement des ann®es 2000 ? 

Visite de M. Luc GAUTHIER de Lehaucourt est agriculteur exploitant des terres ¨ Lehaucourt et 

Beaurevoir. Il cite au travers d'un courrier de 2 pages.  

Visite de M. HERNOULD de Nauroy, agriculteur, demande le reclassement de diverses parcelles. 

Il pr®voit de d®poser cette ces observations en pr®cisant les parcelles concern®es sur le registre 

®lectronique ou papier. 

 

 

 

Permanence nÁ15 ï CCPV BELLICOURT, 21/11/2025  11 pers 

 
¶ Visite de M. et Mme DUPUY REMI qui remettent en main propres un document de deux pages 

expliquant leur opposition au zonage de m®thanisation sur la commune de FRESNOY le GRAND. 
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¶ Visite de M. Olivier LETRILLART qui d®pose un courrier de trois pages pour sôopposer ¨ la 

cr®ation du PLUi. De nombreuses critiques d®noncent le ç trop dôemprises agricoles è, mais 

demande de modification de zonage de A vers U, é 

¶ Visite de M. GUEGUIN TABARY qui vient v®rifie que ses parcelles sont constructibles, 

¶ Visite de M. JOURNEL qui conteste le zonage de sa parcelle 

¶ Visite de M. GYSELINCK, Maire de BONY demande une extension constructible pour sa 

commune. 

¶ Visite de Mme PETIT vient v®rifier le zonage de sa parcelle. 

¶ Visite de M. et Mme LEQUEUX qui cesse leur activit® et sôinqui¯te du zonage de leur propri®t® ¨ 

FRANCILLY SELENCY. 

¶ Visite de M. DELFOSSE cesse lôactivit® restauration et sôinqui¯te du zonage de sa propri®t®. 

¶ Visite de M. DELFOSSE Philippe repr®sentant la soci®t® SOBEMAT sôinqui¯te du zonage projet® 

pour son entreprise. 

 

2.6  CLĎTURE DE LôENQUąTE  

Les sept registres papier ainsi que lôensemble des pi¯ces annex®es ont ®t® collect®s et clos le week 

end du 22 & 23 novembre2025.Ils ont ®t® conserv®s jusquô¨ leur remise en mains propres avec le 

rapport dôenqu°te et les conclusions de la commission dôenqu°te au porteur du projet le vendredi 19 

d®cembre 2025. 

2.7 RELATION COMPTABLE DES OBSERVATIONS  

Sur le registre d®mat®rialis® ont ®t® comptabilis®es 1491 visites uniques durant la p®riode de 

lôenqu°te publique. 

Les permanences organis®es par les commissaires enqu°teurs ont permis quant ¨ elles de recevoir  

xxx personnes (doublons possibles avec le registre d®mat®rialis®). 

 

La CCPV, en accord avec la commission dôenqu°te, a d®cid® de reporter sur le registre d®mat®rialis® 

lôensemble des contributions re­ues par courrier et courriel. La commission dôenqu°te quant ¨ elle 

sôest charg® dôenregistrer les contributions port®es sur les 7 registres dôenqu°tes.  

Le but ®tait dôassurer une transparence totale vis-̈-vis du public, qui avait ainsi la possibilit® de 

prendre connaissance sur le registre d®mat®rialis® de lôensemble des contributions.   

Le registre d®mat®rialis®, mis ¨ jour quotidiennement, comprenait donc les contributions :  

¶ envoy®es par courriels,  

¶ r®dig®es sur le registre d®mat®rialis® lui-m°me,  

¶ envoy®es par courrier, 

¶ r®dig®es sur les registres papier des communes et de CCPV.   

La commission dôenqu°te a ainsi pu traiter, v®rifier et analyser les observations quasiment 

quotidiennement. Au final, 77 observations ont ®t® consign®es formellement sur les registres papier 

(essentiellement lors des permanences), par mails ou sur le registre d®mat®rialis®.  

La r®partition est la suivante. 
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Les centres de permanence dôenqu°te ®taient BOHAIN en VERMANDOIS, FRESNOY le GRAND, 

BEAUREVOIR, BELLICOURT CCPV, VERMAND et HOLNON, il est int®ressant de noter que la 

participation g®ographique ¨ lôenqu°te est r®partie de fa­on homog¯ne sur lôensemble du territoire. 

 

 
R®partition g®ographique des Communes ayant d®lib®r®es 

ou origine des observations d®pos®es lors de lôenqu°te publique. 

 

¶ Une petite demi-douzaine de personnes sôest exprim®e ¨ plusieurs reprises, dupliquant leur 

contribution en utilisant les diff®rents supports mis ¨ leur disposition.  

¶ La commission note la participation dôune petite centaine de personnes qui a souhait® 

rencontrer les commissaires enqu°teurs. Cette participation est r®partie de fa­on homog¯ne 

sur tout le territoire du Vermandois.  

¶ La commission dôenqu°te pr®cise ®galement que les commissaires enqu°teurs ont parfois 

re­u le public au-del¨ des horaires planifi®s, du fait de lôaffluence.   

 

 

2.8  AVIS des PPA  

2.8.1 AVIS DES COMMUNES DE LA CCPV 

Seules 8 communes (sur les 54 de la CCPV) ont d®lib®r® et ®mis un avis sur le projet nÁ2 du PLUi. 

internet
48%

mail
20%

registre papier
32%
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Commune dôATTILLY 

La commune dispose dôune carte communale et souhaite maintenir la vocation agricole des terres 

agricoles existantes. Lôobjectif est dô®viter un reclassement en ç zones naturelles è afin de : 

¶ Pr®server lôactivit® agricole, essentielle ¨ lôalimentation, ¨ la gestion du territoire et ¨ lôadaptation 

face au r®chauffement climatique ; 

¶ De garder la possibilit® future dôy implanter si n®cessaire des b©timents l®s ¨ lôagriculture 

(hangars, serres, installations ®nerg®tiques agricolesé) 

¶ De pr®venir toute limitation r®glementaire qui r®sulterait dôun reclassement en zone naturelle, 

ce qui priverait la commune de marges de manîuvre dans la gestion de son foncier. 

 

Commune de BONY 

Par d®lib®ration du 17 septembre 2025, la commune de BONY ®met ¨ lôunanimit® un avis favorable 

au projet nÁ2 de PLUi. 

 

Commune de CAULAINCOURT 

Par courriel du 8 juillet 2025, le secr®tariat de la commune pr®cise que les diff®rentes modifications 

demand®es par le Conseil ont bien ®t® pris en compte dans le projet nÁ2 de PLUi et que le Conseil 

accepte donc le projet de PLUi.  

 

Commune de LEMPIRE 

Par d®lib®ration du 24 septembre 2025, le conseil municipal ®met un avis favorable avec r®serve : 

La commune souhaite sôassurer que les parcelles A333, A334, A421 et A423 appartenant ¨ la 

commune restent constructibles pour un b©timent public envisag® par la commune. 

 
 

Commune de PONTRU 

Par d®lib®ration du 8 juillet 2025, le conseil municipal ®met ¨ lôunanimit® des pr®sents un avis 

favorable, sous r®serve que tous les chemins ruraux et communaux soit class®s dans le PLUi  

 

Commune de SAVY 

Par d®lib®ration du 19 septembre 2025 le conseil municipal ®met deux avis favorables, deux avis 

d®favorables et 9 abstentions. 

 

Commune de SEBONCOURT 

Par d®lib®ration du 25 septembre 2025, le conseil municipal de SEBONCOURT ®met ¨ lôunanimit® 

un avis favorable au projet nÁ2 de PLUi sous r®serve de modifications du diagnostic foncier : 

NÁ12 ¨ modifier une partie acc¯s 

NÁ14 modifier emprise jardin ï garage construit sur une partie 

NÁ17 supprimer dent creuse ï maison individuelle construite en ZE 104 

NÁ33 en partie construit 

NÁ38 acc¯s ¨ supprimer ï indiquer jardin 

NÁ50 supprimer projet : la r®serve est implant®e 

NÁ54 deux parcelles construites sur les 6 (AB 384 et 386) 

 

Commune de SEQUEHART 
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Par d®lib®ration du 9 juillet 2025, le conseil municipal de SEQUEHART ®met un avis favorable au 

projet nÁ2 de PLUi. 

  

Quelques ®lus dôautres communes du VERMANDOIS, ont d®pos® des observations qualifi®es 

ç dôavis du Conseil Municipal è sans que la forme dôune r®elle d®lib®ration ne soit pour autant 

respect®e. Il sôagit des observations nÁ4 de M. Alain CATRY Adjoint ¨ VAUX en VERMANDOIS, nÁ5 

de M. Christian WABONT de BEAUREVOIR, nÁ43 de M. Xavier PASSET de VENDHUILE, nÁ57 de 

M. Bertrand CALLET de BRANCOURT LE GRAND, nÁ70 de M. Philippe GYSELINCK de BONY, de 

la commune de LEMPIRE.  

Ces observations se retrouvent dans le chapitre ç observations du public è. 

 

La Commission dôEnqu°te constate que seules huit communes, sur les 54 que compte la 

CCPV, ont ®mis un avis par d®lib®ration concernant le PLUi, ce qui parait °tre une 

participation tr¯s faible (<15% des Conseils Municipaux) sôagissant dôun coll¯ge dô®lus, 

sôexprimant sur un sujet aussi important pour lôavenir de la communaut®. 

 

2.8.2 AVIS DE LA MISSION REGIONALE DôAUTORITE ENVIRONNEMENTALE (MRAE) 

Lôavis de la Mission r®gionale dôautorit® environnementale (MRAe) des Hauts-de-France, rendu le 

30 septembre 2025 sur le projet de PLUi de la Communaut® de communes du Pays du Vermandois, 

formule un ensemble de recommandations visant ¨ am®liorer la prise en compte de lôenvironnement, 

la qualit® de lô®valuation environnementale et la coh®rence du projet avec les objectifs nationaux et 

r®gionaux en mati¯re de sobri®t® fonci¯re, de climat et de biodiversit®. 

 

ç La MRAe recommande en premier lieu de r®duire davantage la consommation dôespace, en 

r®examinant plus finement le potentiel de densification des dents creuses et du foncier d®j¨ urbanis®, 

ainsi quôen renfor­ant les exigences de densit® dans les orientations dôam®nagement et de 

programmation. Elle souligne que les extensions pr®vues apparaissent surdimensionn®es au regard 

du potentiel interne disponible. 

 

Sur le plan de la planification strat®gique, la MRAe demande de compl®ter lôanalyse de 

compatibilit® avec le SRADDET des Hauts-de-France, notamment au regard de sa modification 

de 2024 relative ¨ la r®duction obligatoire de la consommation fonci¯re. Elle souligne ®galement la 

n®cessit® dôexaminer des sc®narios d®mographiques alternatifs, plus r®alistes compte tenu 

des tendances observ®es, en int®grant dans ces sc®narios la consommation dôespace et les 

®missions de gaz ¨ effet de serre. 

 

Concernant lôatt®nuation du changement climatique, la MRAe estime que lô®valuation 

environnementale doit °tre significativement enrichie. Elle demande une ®valuation plus pr®cise des 

®missions de gaz ¨ effet de serre induites par le projet, une prise en compte des pertes de stockage 

de carbone, et la d®finition de mesures dô®vitement, de r®duction et de compensation des ®missions, 

assorties dôun dispositif de suivi. 

 

La MRAe recommande ®galement dôanticiper plus largement les enjeux dôadaptation au changement 

climatique, en identifiant les vuln®rabilit®s pr®sentes et futures du territoire (ressource en eau, 

®pisodes extr°mes, ´lots de chaleuré) et en int®grant ces ®l®ments dans les choix dôam®nagement. 

Sur les secteurs ®conomiques et dô®quipements, lôautorit® environnementale demande de justifier 

pr®cis®ment le besoin dôextensions de zones dôactivit® et dô®quipements, certaines 

nôapparaissant pas motiv®es au regard de lôoffre existante. Elle invite ®galement ¨ pr®senter un bilan 

complet des zones dôactivit®s, des friches et de leur r®utilisation possible. 

 

La MRAe insiste par ailleurs sur la n®cessit® dôam®liorer la prise en compte de la biodiversit®, 

notamment en ®valuant les enjeux ®cologiques pr®sents sur lôensemble des secteurs de projet, en 

®vitant lôurbanisation dans les zones soumises au risque dôinondation, et en approfondissant 

lôanalyse des projets dô®nergies renouvelables (photovoltaµque au sol, potentiel ®olien). 

 

Enfin, lôautorit® recommande de compl®ter le r®sum® non technique, dôy int®grer les solutions de 

substitution ®tudi®es et de le mettre ¨ jour en coh®rence avec les compl®ments attendus de 

lô®valuation environnementale. 
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Dans lôensemble, les recommandations de la MRAe visent ¨ renforcer la sobri®t® fonci¯re, la 

r®silience climatique et la protection des milieux naturels, tout en am®liorant la justification des choix 

dôam®nagement retenus dans le PLUi. è  

 

2.8.3 AVIS DE LA DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES (DDT) 

La DDT ®met un avis d®favorable concernant le projet nÁ2 du PLUi de la CCPV. 

 

ç Les perspectives d®mographiques vis®es par la CCPV sont tr¯s ambitieuses au regard des 

®volutions pass®es. Les projections d®mographiques de l'INSEE s'orientent davantage vers la 

poursuite voire une acc®l®ration de la d®croissance d®mographique de ce territoire. Un objectif de 

maintien de la population aurait ®t® plus r®aliste.  

 

La communaut® de communes a fait le choix d'un sc®nario d'am®nagement volontariste par 

l'attribution de bonus cens®s prendre en compte la sp®cificit® territoriale de chaque commune mais 

conduisant ¨ une surestimation des besoins au logement au regard des tendances d®mographiques. 

 

La CCPV est invit® ¨ intensifier ses efforts de lutte contre la vacance sur l'ensemble de son territoire 

dans la mesure o½ celui-ci est couvert par une OPA h active du 29 octobre 2021 au 28 octobre 2026  

 

La mobilisation de 22,73 hectares pour l'habitat appara´tra largement sous-estim®e au regard des 

®volutions d®mographiques. Le choix du sc®nario du maintien de la population, d®j¨ optimiste, aurait 

®t® plus judicieux et pourrait °tre satisfait en tr¯s grande partie par la mobilisation des logements 

vacants et par la mobilisation des dents creuses.  

 

Il conviendrait d'indiquer les raisons pour lesquelles certains STECAL et emplacement r®serv® ainsi 

que certaines d'entre eux n'ont pas ®t® retenu dans la consommation d'espace en extension en l'®tat 

du dossier les services de l'£tat estime cette consommation d'espace en extension ¨ plus de 80 

hectares 

 

Le projet de PLUi de la CCPV, dont les pr®visions de consommation en extension exc¯dent 

largement (x 2) le sc®nario d®fini pour l'ensemble des EPCI du Saint Quentinois par le SRADDET 

2024, doit proposer un sc®nario plus vertueux. 

 

S'agissant de la s®quence ERC inscrite dans l'®volution ®valuation environnementale l'absence de 

mesure de compensation pour les impacts en zone agricole est dommageable. 

 

 

Concernant les haies : 

Tout arrachage de haie doit faire lôobjet dôune demande de d®rogation au titre des esp¯ces 

prot®g®es. En cas dôatteinte ¨ des esp¯ces prot®g®es ou ¨ leur habitat, une d®rogation sp®ciale est 

obligatoire. Mesures compensatoires : La mise en îuvre de mesures de compensation est 

obligatoire, avec la plantation dôun lin®aire de haies sup®rieur ¨ celui supprim® (g®n®ralement un 

ratio de 2 pour 1). 

 

Concernant les Cimeti¯res militaires : 

Une zone de 100 m¯tres autour des cimeti¯res militaires (fran­ais ou ®trangers) doit °tre respect®e, 

avec une attention particuli¯re port®e ¨ la pr®servation de la solennit® et du recueillement. 

 

Concernant les Bois et for°ts soumis au r®gime forestier 

Un recul de 30 ¨ 50 m¯tres est pr®conis® pour les constructions en lisi¯re foresti¯re, afin de limiter 

les nuisances (chute dôarbres, ombre, humidit®, bruit). 

Les portes et portillons ne doivent pas sôouvrir sur la for°t.  

Les acc¯s pour les engins dôexploitation foresti¯re doivent °tre maintenus. 

 

Concernant la pr®sence dôautoroute 

Les constructions ou installations sont interdites dans une bande de 100 m¯tres de part et dôautre 

de lôaxe autoroutier, sauf pour les infrastructures routi¯res. 

Les terrains g®r®s par les SANEF ne peuvent pas °tre int®gr®s dans le p®rim¯tre dôun espace bois® 

class®. è 
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2.8.4 AVIS DE LôINAO 

LôINAO ®met un avis favorable et indique que :  

ç Les communes (concern®es par le PLUi) sont comprises dans l'aire de production des Indications 

G®ographiques Prot®g®es (IGP) ç Haricot de Soissons è et ç Volailles de la Champagne è. 

Le projet du p®rim¯tre d®limit® est aux abords des communes de Beauvoir et de Fresnoy-le-Grand. 

Apr¯s ®tude du dossier, je vous informe que l'INAO ®met un avis favorable sur ce projet, dans la 

mesure o½ celui-ci n'a pas d'impact direct sur les IGP concern®es. è  

 

2.8.5 AVIS DE LA CHAMBRE DôAGRICULTURE 

La chambre dôagriculture ®met un avis d®favorable. Elle pr®cise : 

« En ce qui concerne le contexte démographique et urbanistique : 

¶ La Communauté de Communes (CCPV) enregistre une baisse démographique régulière de 0,17 
% par an depuis 1975. Lôobjectif initial dôaccueillir 750 habitants suppl®mentaires et 404 
logements dôici 2035, n®cessitant 22,73 ha dôespace, est jug® irr®aliste au regard de lôattractivit® 
du territoire.  

¶ Un scénario de maintien de la population est proposé, impliquant la création de 1 187 
logements selon le bureau dô®tude. 

Concernant le règlement graphique et zones agricoles : 

¶ Zones naturelles : Des parcelles agricoles inscrites à la PAC sont classées en zone naturelle ; il 
est demandé de les reclasser en zone agricole pour préserver leur potentiel.  

¶ Les haies agricoles sont réglementées par la PAC, elles peuvent (doivent) donc être retirées de 
lôidentification dans le PLUi. 

¶ Espaces boisés et zones inondables Les massifs boisés classés en EBC (Espaces Boisés 
Classés) alourdissent les démarches administratives ; leur suppression est demandée pour les 
surfaces supérieures à 4 ha.  

¶ Concernant les zones inondables, des précisions méthodologiques sont réclamées 

¶ Pour les habitations, le respect dôune distance de 100 m entre habitations et b©timents agricoles 
est rappelé. 

Pour ce qui concerne le règlement écrit et articles spécifiques :  

¶ En zone urbaine, la réglementation sur les bâtiments agricoles est contestée au nom du principe 
dôant®riorit® (article L311-1-1 du Code rural).  

¶ Lôinterdiction des mat®riaux d®grad®s (article 9) est jug®e hors champ du PLUi, qui ne doit 
r®glementer que lôaspect ext®rieur des constructions.  

¶ Pour les clôtures, une mention autorisant des hauteurs supérieures pour des raisons techniques 
est proposée.  

¶ Enfin, lôobligation dôam®nagements paysagers pour les nouvelles constructions agricoles (article 
A11) devrait °tre conditionn®e ¨ lôabsence dôint®gration paysag¯re existante. 

Conclusion  

Lôavis global reste d®favorable, en raison dôincohérences relevées entre les objectifs démographiques, la 
consommation foncière et les réglementations proposées. » 

 

2.8.6 AVIS DE RTE 

RTE est gestionnaire du r®seau de transport dô®lectricit® ¨ haute et tr¯s haute tension en France 

m®tropolitaine. Il exploite, maintient et d®veloppe les infrastructures, en respectant la r®glementation 

technique 

. 
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Ouvrages concern®s sur le territoire du VERMANDOIS :  

 

Liaisons a®riennes :  

1 ligne 225 kV (MONT-VARIN - LE PERIZET - SETIER) 

7 lignes 63 kV (dont BOHAIN - BOUE - TUPIGNY, BOHAIN-NOYALES, etc.) 

Postes de transformation :  

1 poste 225 kV (MONT-VARIN) 

1 poste 63 kV (BOHAIN) 

C©ble optique souterrain : Liaison t®l®com sortant du poste BOHAIN. 

 

Demandes de RTE pour le PLUi : 

 

Report des servitudes dôutilit® publique (servitudes I4) 

Obligation l®gale : Int®grer en annexe du PLUi les servitudes I4 (affectant lôutilisation du sol) pour 

les ouvrages ®lectriques list®s, afin quôelles soient opposables aux demandes dôautorisation 

dôoccupation du sol (articles L. 151-43 et L. 152-7 du Code de lôurbanisme). 

Sources : Les trac®s et emprises des servitudes I4 sont disponibles sur le G®oportail de 

lôurbanisme. 

Liste des servitudes : Doit mentionner lôappellation compl¯te, le niveau de tension et les 

coordonn®es des groupes maintenance RTE (Reims et Valenciennes). 

 

Adaptation du r¯glement du PLUi 

Exemption des r¯gles dôurbanisme : Les ouvrages RTE (lignes et postes) sont des ®quipements 

dôint®r°t collectif et services publics. Ils ne sont pas soumis aux r¯gles locales de construction, 

hauteur, prospect, implantation, etc. 

Mentions ¨ ins®rer : Autorisation des constructions et installations n®cessaires aux services 

publics dans toutes les zones concern®es (Ua, Ub, UEc, UH, A, Ae, N, Nf). 

Exemption des r¯gles de hauteur, prospect, implantation, cl¹tures, etc., pour les lignes HTB et les 

postes de transformation. 

 

Incompatibilit® avec les Espaces Bois®s Class®s (EBC) 

Risque juridique : Le classement en EBC de terrains travers®s par des lignes ®lectriques est 

ill®gal (jurisprudence du Conseil dô£tat). 

Demande de d®classement : Retrancher des EBC les bandes suivantes :  

20 m de part et dôautre des lignes 63 kV. 

30 m de part et dôautre des lignes 225 kV. 

Ouvrages concern®s :  

lignes 225 kV MONT-VARIN - LE PERIZET - SETIER et 63 kV BRUNEHAUT-SETIER, GAUCHY-

ROISEL, HAM-ROISEL. 

 

 

2.8.7 AVIS DU COMMONWEALTH WAR GRAVES 

La Commonwealth War Graves Commission (CWGC) comm®more 1,7 million de soldats du 

Commonwealth morts pendant les deux guerres mondiales. En France, elle g¯re pr¯s de 850 

cimeti¯res et m®moriaux, ainsi que 2 500 carr®s militaires dans des cimeti¯res communaux. Sur le 

territoire du Pays du Vermandois, pr¯s de 8 700 soldats sont comm®mor®s. 

 

La CWGC salue lôinventaire du patrimoine r®alis® par la CC du Pays du Vermandois et la protection 

de la plupart de ses sites au titre de lôarticle L151-19 du code de lôurbanisme. Elle soutient la volont® 

de promouvoir le tourisme de m®moire et la valorisation des sites m®moriels. 

 

Demandes et pr®occupations : 

¶ Environnement imm®diat des sites : La CWGC demande la mise en place de prescriptions pour 

pr®server lôenvironnement des cimeti¯res et m®moriaux, notamment en zone agricole (distance 

minimale entre constructions et sites, ®gale ¨ deux fois la hauteur de la construction : d=2h). 

¶ C¹nes de vue : Il est essentiel de pr®server les axes de comm®moration et les vues depuis les 

cimeti¯res, afin de respecter lôintention des architectes et paysagistes. 

¶ Projets ®oliens : Une attention particuli¯re doit °tre port®e ¨ lôimplantation des parcs ®oliens pour 

ne pas alt®rer les axes de comm®moration. 
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¶ Corrections ¨ apporter : Le site BERTHAUCOURT COMMUNAL CEMETERY ¨ Pontru (plan 

cadastral ZB 30) est absent du plan de zonage, bien quôidentifi® dans les fiches patrimoine. La 

CWGC demande son ajout et sa protection. 

 

Annexes : Une liste des sites g®r®s par la CWGC et une proposition sommaire pour la pr®servation 

des c¹nes de vue sont jointes au courrier. 

2.9 OBSERVATIONS DU PUBLIC  

2.9.1 Rapport de synth¯se et m®moire en r®ponse du porteur de projet 

Compte tenu du nombre ç raisonnable è dôobservations (72 au total), la commission dôenqu°te, en 

accord avec le porteur de projet, a d®cid® de pr®senter lôint®gralit® des observations, sous forme de 

fiches, au titre du rapport de synth¯se et de demander des r®ponses individuelles ¨ chacune dôentre 

elles. 

 

Le rapport de synth¯se a ®t® pr®sent® par la commission dôenqu°te en r®union physique aux 

repr®sentants de la CCPV le vendredi 28 novembre 2025 et quinze jours plus tard, le vendredi 12 

d®cembre, le m®moire en r®ponse a ®t® pr®sent® par la CCPV ¨ la commission en ses locaux. 

 

 

2.9.2 Commentaires de la commission dôenqu°te 

Chacune des 72 fiches correspondant aux observations ®crites est pr®sent®e ci-apr¯s. 

La premi¯re partie ç Observation è est relative aux questions pos®es par le public avec 

®ventuellement des cartes explicatives 

La seconde partie est r®serv®e ¨ la r®ponse du porteur de projet, la CCPV en lôoccurrence, issu du 

m®moire en r®ponse. 

La troisi¯me et derni¯re partie est r®serv®e ¨ un commentaire ®ventuel de la commission dôenqu°te. 

 

 

2.9.3 Observations du public ï Analyse th®matique.  

Les observations du public ont ®t® qualifi®es par th¯mes. 

Certaines observations portant sur plusieurs th¯mes, il y a donc plus de th¯mes que dôobservations, 

(91 th¯mes sont comptabilis®s pour 72 observations). 

 

Certains th¯mes sont explicites : Eolien (pour ou contre),  Haies (contestation, anomalie,é), 

Chemins (contestation, anomalies),  Zonage (d®taill®). Dôautres th¯mes sont des regroupements. 

Côest ainsi que: 

 

¶ ç Zonage divers è regroupe : coupure urbaine et dent creuse, d®classement de zone U, 

v®rification de zonage, 

¶ ç Monument historique è regroupe : Cimet¯res militaires, maison remarquable, monument 

historique 

¶ ç Divers è regoupe : Cavit® souterraine, hors sujet, arr°t dôactivit® ICPE, STECAL, risques 

naturelsé  
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Il est ¨ noter que les demandes de changement de zonage de A (ou N) vers U sont principalement 

le fait du monde agricole. 

 

Les positions de la CCPV et de la commission dôenqu°te sont guid®es par ̈  un souci de lôint®r°t 

publique, du respect de la l®gislation en vigueur. Elles ne prennent pas en compte lôint®r°t particulier.  

De fa­on assez logique, certains propri®taires contestent ou contesteront les choix r®alis®s mais ces 

demandes (qui repr®sente pr¯s de la moiti® des observations 49%) ne peuvent pas °tre satisfaites 

compte tenu, notamment de la loi ZAN (pour les changements de zonage). 

 

 

Th®matique Avis CCPV Avis CEs 

Demande de 

changement 

de Zonage 

 A vers U 

Se r®f¯re souvent ¨ la r¯gle de d®finition de 

terrain constructible pour refuser un 

changement de zonage.  

Exception faite pour lôobs nÁ 31 

La commission partage la position 

de la CCPV et formule une moindre 

s®v®rit® pour lôobs nÁ18. 

Elle note ®galement quôune grande 

proportion des demandes 

dôartificialisation provient du monde 

agricole  

Demande de 

changement 

de Zonage de 

N vers U 

 

Demandes syst®matiquement refus®es 

La commission suit les avis de la 

CCPV en ce domaine 

Demande de 

changement 

de Zonage  

de N vers A 

Demandes accept®es sur MAISSEMY mais 

refus®es au niveau du bois dôHOLNON et de 

la ZNIEFF. 

OK pour Maissemy-Houssin. 

Pour la ceinture des ZNIEFF est la 

cuture et activit®s li®es ¨ lôagriculture 

doivent °tre possibles (ex : d®p¹t de 

fumier et amendements. 

Chemins ¨ 

supprimer 

Si le chemin et priv® et sans servitude, il 

sera supprim® du plan de zonage 

Si le chemin est rural, cadastr® ou priv® avec 

servitude il devra °tre conserv®. 

La CCPV a lanc® un recensement de tous 

les chemins du territoire. 

La commission partage lôavis de la 

CCPV. 

Un recensement et un point sur 

lôensemble des chemins de la CCPV 

sont souhaitables. 

Haies et 

bosquets 

  

Changement 

de destination  

 Idem 

Zonages 

divers  

 Ces points sont sp®cifiques, ils 

seront trait®s individuellement 

Eolien   Ces observations devront °tre 

reprises lors des consultations 

®lectroniques qui seront d®cid®es 

pour chacun des projets.  

La commission d'enqu°te PLUI ne 

peut interf®rer avec l'enqu°te qui 

suivra sur ces sujets. 

Zonage : A vers U
33%

Zonage :N vers A
6%

Zonage :N vers U
5%

Zonage : Divers
5%

Zonage : Ch Dest
4%

Chemins
11%

Haies
9%

EOLIEN
9% METHANE

7% Mnt Hist
4%

Divers
7%



   оо  

M®thanisation  Ces observations devront °tre 

reprises lors des consultations 

®lectroniques qui seront d®cid®es 

pour chacun des projets.  

La commission d'enqu°te PLUI ne 

peut interf®rer avec l'enqu°te qui 

suivra sur ces sujets. 

 

 

 

Monuments  

historiques 

 La commission nôa pas re­u 

d'observation pr®cise en ce domaine 

except®e une remarque sur la . La 

commission d'enqu°te se d®clare en 

accord avec les pr®conisations du 

PLUi en ce domaine. 

Lôobservation de La Commonwealth 

War Graves Commission (CWGC) 

est trait®e avec les avis PPA au Ä 

2.8.7. 

Divers  Ces points sont sp®cifiques, ils 

seront trait®s individuellement 

 

 

2.9.4 Observations du public ï Analyse individuelle  

Les 77 observations sont pr®sent®es ci-apr¯s, accompagn®es pour chaque observation par la 

r®ponse de la CCPV suivie du commentaire de la commission dôenqu°te. 

 

La commission pr®cise que les zones ¨ urbaniser doivent r®pondre aux obligations suivantes : 

 

¶ Reprise du tissu urbain dense : la zone constructible se limite au tissu urbain dense et ne 

reprend pas lôhabitat dispers®. 

¶ Prise en compte des coupures dôurbanisation : la dent creuse se limite ¨ 60 m¯tres maximum 

de longueur et 80 m¯tres dans la centralit®. Cette d®finition nôest pas officielle mais ressort des 

d®bats avec les ®lus et les personnes publiques associ®es. La centralit® a ®t® d®finie dans le 

PLUi comme un p®rim¯tre de 800 m¯tres autour de la mairie. 

¶ Prise en compte de la desserte par les r®seaux : les terrains non desservis ne sont pas repris 

en zone constructible. 

¶ Limiter lô®talement urbain : la limite de la zone urbaine sôarr°te ¨ la derni¯re habitation, m°me 

si des constructions sont pr®sentes en vis ¨ vis. 

¶ Principe de densification : une potentialit® est comptabilis®e pour 20 m¯tres de fa­ade, par 

rapport ¨ la typo morphologie urbaine existante. 

 

 

 

 

 

 

Th¯me 

 

Origine 

 

CE 

 

 

Date 

 
Commune 

 

OBS nÁ1 N vers A Reg Num AR 24/10/2025 02490 MAISSEMY 

 M. HOUSSIN Ga®tan 

Observations : 

Concernant la section cadastrale AD87 et AD 91 : MAISSEMY.  Cette parcelle dispose actuellement 

d'un hangar Agricole qui ®tait destin® au stockage de Pailles. Les alentours ®tant auparavant un espace 

ouvert pour passage des engins agricoles, stockage divers et un bois naturel qui a fait l'objet d'une 

coupe rase.  Il s'agit aujourd'hui d'un terrain constitu® d'espace ouvert, d'un chemin d'acc¯s au Hangar 

et d'espace bois® naturellement avec pousse d'arbres naturels tr¯s jeunes. (Erables). Aucun arbre 

remarquable, bois de chauffage ®ventuel.  Le PLUI fait ®tat d'un "PARC REMARQUABLE" , il y a erreur 

quant ¨ l'intitul®.  Pourriez vous corriger l'intitul® ou m'apporter r®ponse quant ¨ cette classification ? 

 



   оп  

   

R®ponse 

CCPV 

 

  

Le hangar agricole sera reclass® en zone A. Le secteur Np permet le 
d®veloppement des g´tes, le b©timent et les alentours constituent du 
patrimoine remarquable, le secteur Np est donc adapt® et permet le 
d®veloppement de lôactivit®.  
Il est rappel® que lôexploitation des boisements est autoris®e. En revanche, les 
b©timents ne sont pas autoris®s au vu des enjeux ®cologiques des zones 
naturelles.  

AVIS CE La commission partage lôavis de la CCPV  
 

 

 

OBS nÁ2 Hors Sujet Mail RC 28/10/2025  

 M. LETRILLART Olivier 

Observations 

Je suis agriculteur dans un petit village ¨ c¹t® de Saint Quentin. Personnellement, je trouve inadmissible 

que le PLUI soit accept® ainsi. Je cultive en bordure de village, depuis moins de 10 ans il y a une loi qui 

nous impose de ne plus traiter le p®rim¯tre du village. Ce p®rim¯tre ne môapporte que des contraintes : 

je paye un fermage taxe fonci¯re et je lôentretienté Je consid¯re cette emprise comme un vol de ma 

propri®t® de la part de lôadministration. Côest des terres qui ne sont plus cultiv®s pour prot®ger la 

population des produits phytosanitaires indispensables ¨ lôagriculture. Il est imp®ratif dôint®grer ces 

terres l¨ dans lôemprise du PLUI. Merci de votre compr®hension 

R®ponse 

CCPV 

 

 

 

 

  

xĲƚН ǍŸŰĲƚН ĬĲН ŰŸŰрƣƖċŔƣĲůĲŰƣН ċƨƣŸƨƖН ĬĲƚН ǍŸŰĲƚНƨƖĤċŰŔƚĳĲƚН ŰĲН ƓĲƨƻĲŰƣН ƓċƚН ĶƣƖĲН
ƖĳŊũĲůĲŰƣĳĲƚНƓċƖНũĲНÂxÖŔЮНÉƨƖНũċНĤċƚĲНĬĲƚНƖĲĦŸůůċŰĬċƣŔŸŰƚНĬĲНũќ ŰƚĲƚЯНĬĲƚНĬŔƚƣċŰĦĲƚН
ƖĳŊũĲůĲŰƣċŔƖĲƚНĬĲНƚĳĦƨƖŔƣĳНĲŰƣƖĲНũĲƚНǍŸŰĲƚНƣƖċŔƣĳĲƚНĲƣНũĲƚНĤēƣŔůĲŰƣƚНőċĤŔƣĳƚНŸŰƣНĳƣĳН
ŔŰƚƣċƨƖĳĲƚНƓċƖНũќċƖƖĶƣĳНĬƨНΞΤНĬĳĦĲůĤƖĲНΞΜΝΦНƖĲũċƣŔŉНċƨǂНůĲƚƨƖĲƚНĬĲНƓƖŸƣĲĦƣŔŸŰНĬĲƚН
ƓĲƖƚŸŰŰĲƚНũŸƖƚНĬĲНũќƨƣŔũŔƚċƣŔŸŰНĬĲНƓƖŸĬƨŔƣƚНƓőǃƣŸƓőċƖůċĦĲƨƣŔƕƨĲƚНƓċƖНƣƖċŔƣĲůĲŰƣƚНĬĲƚН
ƓċƖƣŔĲƚНċĳƖŔĲŰŰĲƚНĬĲƚНƓũċŰƣĲƚЮН9ĲƣƣĲНƖĿŊũĲНƚќċƓƓũŔƕƨĲЯНƕƨĲũũĲƚНƕƨĲНƚŸŔĲŰƣНũĲƚНĬŔƚƓŸƚŔƣŔŸŰƚН
ĬƨНÂxÖŔНƕƨŔНŰѣċНƓċƚНũĲНƓŸƨƻŸŔƖНĬѣǃНĬĳƖŸŊĲƖЮ 

AVIS 

CEs La commission partage lôavis de la CCPV 

 

 

 

 

OBS nÁ3 

A vers U 

D®class Rq Mail AR 28/10/2025 VAUX EN VERMANDOIS 

 M. CATRY Alain  (voir Obs nÁ35) 

Observations 

Suite ¨ lôobservation du projet du PLUI , je tenais ¨ vous faire part de mes dol®ances .  ï je demande 

que la maison au 32 rue de roupy ne soit pas class®e MAISON REMARQUABLE .  ï Le b©timent situ® 

Rue du tour de ville sur la parcelle ZD 3 en zone A soit pastill® ç BATIMENT AGRICOLE è avec la 

possibilit® de diversifications et dôextensions dôautres b©timents agricoles sur cette zone A ,afin de 

pr®server le d®veloppement ®conomique de lôexploitation agricole .  _ quôune partie de la la parcelle ZD 

3 situ®e rue du tour de ville soit constructible en fa­ade  Ci-joint en annexe le plan de situation propos®    

Avec mes sinc¯res salutations  ALAIN CATRY 



   ор  

 
 

 

R®ponse 

CCPV 

 

 

 

  

xċНƓƖŸƣĲĦƣŔŸŰНƚĲƖċНůċŔŰƣĲŰƨĲЮ 
xĲНĤēƣŔůĲŰƣНċŊƖŔĦŸũĲНƚĲƖċНċŢŸƨƣĳНĬċŰƚНũċНũŔƚƣĲНĬĲƚНĤēƣŔůĲŰƣƚНƓŸƨƻċŰƣНŉċŔƖĲНũѣŸĤŢĲƣНĬѣƨŰН
ĦőċŰŊĲůĲŰƣНĬĲНĬĲƚƣŔŰċƣŔŸŰЮН 
xĲƚНƣĲƖƖċŔŰƚНƓƖŸƓŸƚĳƚНƚŸŰƣНƚŔƣƨĳƚНĲŰНĳƣċũĲůĲŰƣНƨƖĤċŔŰНĲƣНŰĲНĦŸƖƖĲƚƓŸŰĬĲŰƣНƓċƚНěНũċН
ĬĳǯŰŔƣŔŸŰНĬĲНũċНǍŸŰĲНĦŸŰƚƣƖƨĦƣŔĤũĲЮНxċНĦŸƨƓƨƖĲНĬѣƨƖĤċŰŔƚċƣŔŸŰНƓƖĳƚĲŰƣĲНƨŰĲНũŸŰŊƨĲƨƖНĬĲН
ΥΣНůĿƣƖĲƚНĲƣНŰĲНƓĲƨƣНƓċƚНĶƣƖĲНƖĲƓƖŔƚĲНĲŰНǍŸŰĲНƨƖĤċŔŰĲНĬċŰƚНũĲНÂxÖŔНыũŸŰŊƨĲƨƖНůċǂŔůċũĲНĬĲƚН
ĬĲŰƣƚНĦƖĲƨƚĲƚНǯǂĳĲНěНΥΜНůĿƣƖĲƚьЮНxċНĦŸůůƨŰĲНĬĲНéċƨǂНĬŔƚƓŸƚĲНĬĲНΤНƓŸƣĲŰƣŔċũŔƣĳƚНĲŰНĬĲŰƣН
ĦƖĲƨƚĲ 

AVIS 

Ces 

La commission consid¯re que le caract¯re remarquable dôun b©timent est valorisant 

et doit °tre conserv® pour lôint®r°t de la communaut®. 

Les potentialit®s en dents creuses (au nombre de 7) doivent °tre utilis®es pour de 

nouvelles constructions avant que de pratiquer des extensions fonci¯res et 

respecter les objectifs de non artificialisation des sols. 

 

 

OBS nÁ4  Mail AR 28/10/2025 02590 VAUX en VERMANDOIS 

 M. CATRY Alain 

Observations 

M CATRY ALAIN Adjoint au maire VAUX EN VERMANDOIS   Monsieur Suite a la proposition sur le 

projet du PLUI de la commune de VAUX EN VERMANDOIS, je ne peux faire quôune seule observation. 



   ос  

NOTRE VILLAGE EST FIGE DANS LE TEMPS Seule 4 parcelles (4,6,9,11) sont constructibles. La 

commune dispose de beaucoup plus de terrain constructible . Cela ne donne aucune perspective 

dôavenir et de possibilit® dôaccueillir de nouveaux habitants  _ La parcelle 7 intitul®e ç coupure urbaine è 

en plein milieu du village est plut¹t une dent creuse est ¨ reclasser .  _ la rue du tour de ville est une 

rue viabilis®e ou il y a la possibilit® de construire   Donc je vous donne un avis d®favorable ¨ ce PLUI 

de notre commune , avis que partage le conseil municipal .  Avec mes salutations  ç  Adjoint au maire  

ALAIN CATRY 

R®ponse 

CCPV 

éŸŔƖНƖĳƓŸŰƚĲНĦŔрĬĲƚƚƨƚ 

 

AVIS 

CEs La commission partage lôavis de la CCPV 

 

 

 

OBS nÁ5 Delib Mail DR 28/10/2025  02110 BEAUREVOIR 

 M. WABONT Christian 

Observations 

 Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint les observations concernant la commune de BEAUREVOIR.  

Vous en souhaitant bonne r®ception.     Cordialement 

 
 

 

 

 



   от  

 



   оу  

 
 



   оф  

 
 



   пл  

     
P®rim¯tres de protection des eaux 

 

  
D®classement dans la rue des coqs ? 

  
R®ponse CCPV 

 
9ŸůůĲНĳŰŸŰĦĳНĬċŰƚНũċНĬĳũŔĤĳƖċƣŔŸŰНŰ҄ΞΞоΜΦΟЯНĦŸŰŉŸƖůĳůĲŰƣНċƨǂНċƖƣŔĦũĲƚНxНΝΜΟрΟНĲƣНxНΝΜΟрΠНĬƨН9ŸĬĲНĬĲН
ũѣÖƖĤċŰŔƚůĲЯНũĲƚНůŸĬċũŔƣĳƚНĬĲНĦŸŰĦĲƖƣċƣŔŸŰƚНƚƨŔƻċŰƣĲƚНŸŰƣНĳƣĳНƖĲƚƓĲĦƣĳĲƚНƓĲŰĬċŰƣНƣŸƨƣĲНũċНĬƨƖĳĲНĬĲН
ũѣĳũċĤŸƖċƣŔŸŰНĬƨНƓƖŸŢĲƣНаиНÂƖĳƚĲŰĦĲНĬѣƨŰНĬŸƚƚŔĲƖНўНĬѣĳƣƨĬĲƚНџНƚƨƖНũĲНƚŔƣĲНŔŰƣĲƖŰĲƣНĬĲНũċН99ÂéЯНĬċŰƚНƣŸƨƣĲƚНũĲƚН
ůċŔƖŔĲƚНĬƨНƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲНĲƣНċƨНƚŔĿŊĲНĬĲНũċН9ŸůůƨŰċƨƣĳНĬĲН9ŸůůƨŰĲƚНċǯŰНƕƨĲНũċНƓŸƓƨũċƣŔŸŰНƓƨŔƚƚĲНĦŸŰƚƨũƣĲƖН
ũĲƚНĳũĳůĲŰƣƚНĬĲНƣƖċƻċŔũНĲŰНũŔĲŰНċƻĲĦНũċНƓƖŸĦĳĬƨƖĲНŸƨНũĲƚНƓŔĿĦĲƚНĲŰНĦŸƨƖƚНĬĲНƖĳċũŔƚċƣŔŸŰНбиНÂƖĳƚĲŰĦĲНĬѣƨŰН
ƖĲŊŔƚƣƖĲНĬċŰƚНƣŸƨƣĲƚНũĲƚНůċŔƖŔĲƚНĬƨНƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲНĲƣНċƨНƚŔĿŊĲНĬĲНũċН9ŸůůƨŰċƨƣĳНĬĲН9ŸůůƨŰĲƚНċǯŰНƕƨĲНũċН
ƓŸƓƨũċƣŔŸŰНƓƨŔƚƚĲНŔŰĬŔƕƨĲƖНƚĲƚНƖĲůċƖƕƨĲƚНŸƨНŸĤƚĲƖƻċƣŔŸŰƚЮ 
 
НĦĲũũĲƚрĦŔНƚĲНƚŸŰƣНċŢŸƨƣĳĲƚНƨŰĲНƖĳƨŰŔŸŰНƓƨĤũŔƕƨĲНũĲНΝΠНůċŔНΞΜΞΠНċŔŰƚŔНƕƨĲНĬĲƚНƓĲƖůċŰĲŰĦĲƚНũĲƚНΞΦНůċŔЯНΠН

ŢƨŔŰНĲƣНΞΜНŢƨŔŰНΞΜΞΠЮ 

 
xĲƚНŸƖŔĲŰƣċƣŔŸŰƚНĲŰНƣĲƖůĲƚНĬĲНƓƖŸƣĲĦƣŔŸŰНƓċǃƚċŊĿƖĲНŸŰƣНĳƣĳНƣƖċĬƨŔƣĲƚНаНƖĲƓƖŔƚĲНĬĲƚНĳũĳůĲŰƣƚНĬĲНƓċƣƖŔůŸŔŰĲН
ĤēƣŔЯНũŔŰĳċŔƖĲƚНĬќċƖĤƖĲƚНĲƣНĬĲНőċŔĲƚЯНĤŸŔƚĲůĲŰƣƚЯНŉŸƚƚĳƚНĲƣНĦŸƨƖƚНĬќĲċƨЮ 
 
ÖŰĲНǯĦőĲНƓċƣƖŔůŸŔŰĲНċНĳƣĳНƖĳċũŔƚĳĲНƓċƖНĦŸůůƨŰĲНĲƣНŢŸŔŰƣĲНĲŰНċŰŰĲǂĲНĬƨНƖċƓƓŸƖƣНĬĲНƓƖĳƚĲŰƣċƣŔŸŰЮ 
 
9ŸŰĦĲƖŰċŰƣНũќĳŸũŔĲŰЯНũċН9ŸůůƨŰċƨƣĳНĬĲН9ŸůůƨŰĲƚНŰќċНƓċƚНƓƖĳƻƨНĬќ§ ÂНĳŸũŔĲŰŰĲƚНƚƨƖНƚŸŰНƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲЮНfũНŰќǃН
ċНƓċƚНĬќŸĤũŔŊċƣŔŸŰНĬĲНƣƖċŔƣĲƖНĦĲНƚƨŢĲƣНĬċŰƚНƨŰНÂxÖŔЮН ĦƣƨĲũũĲůĲŰƣЯНĬċŰƚНũĲНĦċĬƖĲНĬĲНũċНũŸŔН ÂEÅЯНƨŰĲН
ĦċƖƣŸŊƖċƓőŔĲНĲƚƣНĲŰНĦŸƨƖƚНĬќĳũċĤŸƖċƣŔŸŰНƓŸƨƖНƖĲĦĲŰƚĲƖНƣŸƨƣĲƚНũĲƚНǍŸŰĲƚНŉċƻŸƖċĤũĲƚЮ 
 



   пм  

xĲƚН § ÂН ŰќŸŰƣН ƓċƚН ĳƣĳН ƚƨƓƓƖŔůĳĲƚН ĲƣН ċƓƓċƖċŔƚƚĲŰƣН ƓċŊĲН ΝΝН ĬċŰƚН ũĲН ĬŸĦƨůĲŰƣН ўН ŸƖŔĲŰƣċƣŔŸŰƚН
ĬќċůĳŰċŊĲůĲŰƣНĲƣНĬĲНƓƖŸŊƖċůůċƣŔŸŰНџЮНxќ§ ÂНƖƨĲНĬĲНÂŸŰĦőċƨǂНŰќċНƓċƚНĳƣĳНƖĲƓƖŔƚĲНĦċƖНƣŸƨƚНũĲƚНƣĲƖƖċŔŰƚН
ƚŸŰƣНĬĳƚŸƖůċŔƚНŔŰƻĲƚƣŔƚЮ 
 
xќ§ ÂНůŸĬŔǯĳĲНċНĳƣĳНƓƖĳƚĲŰƣĳĲНěНũċНĦŸůůƨŰĲНũŸƖƚНĬќƨŰНƖĲŰĬĲǍрƻŸƨƚНũĲНΞΠНŢƨŔŰНΞΜΞΡЮНxċНü ÑНĲƚƣНƨŰĲН
ŸĤũŔŊċƣŔŸŰНƖĿŊũĲůĲŰƣċŔƖĲЯНũĲНƓƖŔŰĦŔƓĲНĬĲНƚĲŰƣĲНƓŔĳƣŸŰŰĲНƚĲƖċНƖĲƓƖŔƚНĬċŰƚНũќ§ ÂЮНxċНőċŔĲНĬќċŊƖĳůĲŰƣНĲƣН
ĬќŔŰƣĳŊƖċƣŔŸŰНƚĲƖċНƚƨƓƓƖŔůĳĲЮ 
 
xĲƚНǍŸŰĲƚНěНƖŔƚƕƨĲƚНƚĲƖŸŰƣНƻĳƖŔǯĳĲƚЮНEũũĲƚНƓĲƨƻĲŰƣНĳŊċũĲůĲŰƣНĶƣƖĲНŔŰƣĳŊƖĳĲƚНĲŰНǍŸŰĲНċŊƖŔĦŸũĲНƣċŰƣНƕƨќĲũũĲƚН
ƚŸŰƣНůċƣĳƖŔċũŔƚĳĲƚНƚƨƖНũĲНǍŸŰċŊĲЮНxċНĦŸůůƨŰĲНĬŔƚƓŸƚĲНĬќƨŰНÂÂÅfНыÂũċŰНĬĲНÂƖĳƻĲŰƣŔŸŰНĬĲƚНÅŔƚƕƨĲƚН
fŰŸŰĬċƣŔŸŰƚьНċƻĲĦНƨŰНƖĿŊũĲůĲŰƣНƓƖŸƓƖĲНěНĦĲƣƣĲНƓƖŸĤũĳůċƣŔƕƨĲЮ 
 
?ĲНůĶůĲНƕƨĲНũĲƚНƖŔƚƕƨĲƚЯНũĲƚНǍŸŰĲƚНĬĲНƓƖŸƣĲĦƣŔŸŰНĬĲНĦċƓƣċŊĲНƓĲƨƻĲŰƣНĶƣƖĲНĦũċƚƚĳĲƚНĲŰН НŸƨНĲŰН ЮНыĦќĲƚƣНũĲН
ĦċƚНƚƨƖНĬќċƨƣƖĲƚНĦŸůůƨŰĲƚьЮ 
 
xĲƚНĦŔůĲƣŔĿƖĲƚНĤĳŰĳǯĦŔĲŰƣНĬќƨŰĲНƚĲƖƻŔƣƨĬĲНƓĲƖůĲƣƣċŰƣНũċНƓƖĳƚĲƖƻċƣŔŸŰНĬƨНƓċǃƚċŊĲНĲƣНĬƨНƓċƣƖŔůŸŔŰĲН
ŰċƣƨƖĲũЮНxċНůŔƚĲНěНŢŸƨƖНĬƨНũŔŰĳċŔƖĲНƻĳŊĳƣċũНƚĲƖċНƖĳċũŔƚĳĲЮ 
 
xĲНŉċŔƣНƕƨĲНĦĲНƚŸŔƣНĬƨНÖЯНĬƨН НŸƨНĬƨН НĬĲНƓċƖƣНĲƣНĬќċƨƣƖĲНĬќƨŰĲНƻŸŔĲНĲƚƣНũŔĳНěНũќŸĦĦƨƓċƣŔŸŰНĬƨНƚŸũЮНxċН
ůĳƣőŸĬŸũŸŊŔĲНĬќĳũċĤŸƖċƣŔŸŰНĬĲƚНǍŸŰċŊĲƚНċНĳƣĳНƓƖĳƚĲŰƣĳНĬċŰƚНũĲНƣŸůĲНΞЮНEũũĲНƻŔƚĲНěНůĲƣƣƖĲНǯŰНěНũќĳƣċũĲůĲŰƣН
ũŔŰĳċŔƖĲЯНĦŸŰŉŸƖůĳůĲŰƣНěНũċНũŸŔЮ 
 
fũНŰќĲƚƣНƓċƚНƓŸƚƚŔĤũĲНĬĲНƖĲƓƖĲŰĬƖĲНũĲƚНĬŔƚƓŸƚŔƣŔŸŰƚНĬƨНÂxÖНĦŸůůƨŰċũЯНƓƨŔƚƕƨĲНŰŸƨƚНƚŸůůĲƚНĬċŰƚНƨŰНĲƚƓƖŔƣН
ŔŰƣĲƖĦŸůůƨŰċũЮ 
 
xĲНƖĿŊũĲůĲŰƣНċНĳƣĳНƖĳĬŔŊĳНěНũċНƚƨŔƣĲНĬќċƣĲũŔĲƖƚНċƻĲĦНũќĲŰƚĲůĤũĲНĬĲƚНĦŸůůƨŰĲƚЮН7ĲċƨƖĲƻŸŔƖНŰќċНƓċƚНĳůŔƚНĬĲН
ƖĲůċƖƕƨĲƚНƚƨƖНũĲНƖĿŊũĲůĲŰƣНƻĲƖƚŔŸŰНƓƖŸŢĲƣНƕƨŔНċНĳƣĳНĲŰƻŸǃĳНċƨǂНĦŸůůƨŰĲƚЮ 
 
xĲНƓƖŔŰĦŔƓĲНĬĲНƖĳĦŔƓƖŸĦŔƣĳНĲƚƣНƖĳŊŔНƓċƖНũĲНĦŸĬĲНƖƨƖċũНĲƣНŰŸŰНƓċƖНũĲНĦŸĬĲНĬĲНũќÖƖĤċŰŔƚůĲЮ 
 
EŰНċĦĦŸƖĬНċƻĲĦНũĲƚН ƖĦőŔƣĲĦƣĲƚНĬĲН7ēƣŔůĲŰƣƚНĬĲН[ƖċŰĦĲЯНƨŰНŰŸƨƻĲċƨНƓĳƖŔůĿƣƖĲН~cНĲƚƣНƓƖŸƓŸƚĳНĬċŰƚНũĲН
ĦċĬƖĲНĬќƨŰНÂ? НыƓĳƖŔůĿƣƖĲН?ĳũŔůŔƣĳНĬĲƚН ĤŸƖĬƚНĬĲƚН~ŸŰƨůĲŰƣƚНcŔƚƣŸƖŔƕƨĲƚьНĲƣНƓĲƖůĲƣƣƖċНĬĲНůŔĲƨǂН
ƓƖĲŰĬƖĲНĲŰНĦŸůƓƣĲНũċНƓƖĳƚĲƖƻċƣŔŸŰНĬĲƚНƻƨĲƚЮ 
 
xĲНŉċŔƣНƕƨќƨŰĲНƓċƖĦĲũũĲНƚŸŔƣНĬĲƚƚĲƖƻŔĲНƓċƖНũĲƚНƖĳƚĲċƨǂНŰĲНŢƨƚƣŔǯĲНƓċƚНƨŰŔƕƨĲůĲŰƣНƚŸŰНĦũċƚƚĲůĲŰƣНĲŰНÖЯНƚŔН
ĲũũĲНĲƚƣНĲŰНĳƣċũĲůĲŰƣНũŔŰĳċŔƖĲНƓċƖНĲǂĲůƓũĲНŸƨНĲŰНĦŸƨƓƨƖĲНĬќƨƖĤċŰŔƚċƣŔŸŰЮНxċНůĳƣőŸĬŸũŸŊŔĲНĬĲНũċНǍŸŰĲНÖНĲƚƣН
ĲǂƓũŔƕƨĳĲНĬċŰƚНũĲНƖċƓƓŸƖƣНĬĲНƓƖĳƚĲŰƣċƣŔŸŰНÑŸůĲНΞЮНxĲƚНŢƨƚƣŔǯĦċƣŔŸŰƚНĬĲƚН§ ÂНƚĲƖŸŰƣНůŔƚĲƚНěНŢŸƨƖЯНĲƣНũĲН
ƣċĤũĲċƨНĬĲƚНƚƨƖŉċĦĲƚНƻĳƖŔǯĳЮ 
 
xĲНĬŔċŊŰŸƚƣŔĦНŉŸŰĦŔĲƖНċНĳƣĳНƖĳċũŔƚĳНĲŰНĦŸũũċĤŸƖċƣŔŸŰНċƻĲĦНũċНĦŸůůƨŰĲЮНxċНƖĳƣĲŰƣŔŸŰНŉŸŰĦŔĿƖĲНŰќĲƚƣНƓċƚНƨŰН
ċƖŊƨůĲŰƣНƖĲƣĲŰƨНƓċƖНũĲƚНƚĲƖƻŔĦĲƚНĬĲНũќEƣċƣНĬċŰƚНƨŰНĦŸŰƣĲǂƣĲНĬĲНũƨƣƣĲНĦŸŰƣƖĲНũќċƖƣŔǯĦŔċũŔƚċƣŔŸŰНĬĲƚНƚŸũƚЮ 
 
xĲНŰŸƨƻĲũНċƖƖĶƣНĬĲНƓƖŸŢĲƣНŰĲНŰĳĦĲƚƚŔƣċŔƣНƓċƚНƨŰНŰŸƨƻĲċƨНĬĳĤċƣНĬƨНÂ ??ЯНĲŰНũќċĤƚĲŰĦĲНĬĲНƖĲůŔƚĲНĲŰНĦċƨƚĲН
ĬĲНũќĳĦŸŰŸůŔĲНŊĳŰĳƖċũĲНĬĲНĦĲНĬĲƖŰŔĲƖ  
La commission sôinterroge sur les critiques formul®es dans le texte dôaccompagnement du courrier, 

formul®es au nom de la municipalit® de BEAUREVOIR. La commission croit en effet savoir que les 

deux d®l®gu®s municipaux ¨ la communaut® de commune ont vot® favorablement pour lôun, sôest 

abstenu pour lôautre lors du vote du projet. 

Pour le reste elle partage la r®ponse tr¯s d®taill®e de la CCPV  

 

 

OBS 

nÁ6 N vers U Internet AR 3/11/2025 02490 Caulaincourt  

 M. CATHELAIN Jean 

Observation 

Commune de Caulaincourt dans la zone UA pourquoi le rep¯re 22 compos® des parcelles A382 et A383 

est-elle friche non b©tie alors qu'il existe sur la parcelle A382 un petite maison que je connais depuis + 



   пн  

de 45 ans (mur b®ton cot® parcelle A383, , elle est invisible car recouverte de lierre) un garage et un 

petit b©timent en limite parcelle A383. il reste une trace de cette maison sur le cadastre. 

Remarque CE 

    
Le CE suppose quôil sôagit de la parcelle 0387 (en jaune), seule parcelle ¨ r®pondre aux crit¯res donn®s 

par M. CATHELAIN, propri®taire par ailleurs des parcelles en vert (v®rification Mme FREMONT de la 

CCPV) 

R®ponse CCPV 

xċН ůċŔƚŸŰН ŰѣĳƣċŔƣН ƓċƚН ƻŔƚŔĤũĲН ũŸƖƚН ĬƨН ƖĲƓĳƖċŊĲН ƣĲƖƖċŔŰЮН fũН ƚѣċŊŔƣН ĬѣƨŰĲН ŔĬĲŰƣŔǯĦċƣŔŸŰН ŔŰŉŸƖůċƣŔƻĲН ƚċŰƚН
ĦŸŰƚĳƕƨĲŰĦĲНƖĿŊũĲůĲŰƣċŔƖĲЮНxĲƚНċŰŰĲǂĲƚНĲƣНĲǂƣĲŰƚŔŸŰƚНƚŸŰƣНċƨƣŸƖŔƚĳĲƚНĲŰНǍŸŰĲНŰċƣƨƖĲũũĲ  

AVIS 

CEs La commission partage lôavis de la CCPV 

 

 

OBS nÁ7 A vers U 

Registre 

papier AR 4/11/2025 02590 SAVY 

 M. LANGLET Genevi¯ve 

Observations 

Concerne la parcelle AC349 entre deux villes 02750 HOLNON 

 

       
HOLNON 

 

Mr LANGLET r®side ¨ Etreillers est venu pour une pi¯ce de terre situ®e sur Holnon. 

Cette parcelle est cadastr®e AC 349 chemin dit de SELENCY. M.LANGLET affirme que cette parcelle 

®tait autrefois class®e comme constructible. 

Monsieur Langlet avait fait une demande de permis de construire en 2016, qui a ®t® refus®e. Il a ®crit un 

contre argumentaire sur tous les points notifi®s dans le refus du permis de construire. Ces 2 pi¯ces sont 

jointes ¨ son observation d®pos®e dans le registre. 

Il demande ¨ ce que cette parcelle soit reclass®e constructible. 



   по  

En cas de nouveau refus, il pourrait projeter de construire quand m°me. Il prend exemple sur les 

constructions en dur qui sont class®es en zone inondable sur Gauche et Oestres ou autre et qui sont 

toujours debout, malgr® les menaces de d®molition. 

PJ : les trois pages remises par M. Langlet. 

Les deux cartes de lôancien plan dôurbanisme et la copie du nouveau PLUI, pr®sent®es par M. Langlet 

nôont pas ®t® d®pos®es par luié.. 

 

 
 



   пп  

 
 



   пр  

 
 

 

 



   пс  

 
 

 

 
Extrait du POS fourni par la commune dôHOLNON en date du 16/06/1999 

 

Visite de M. LANGLEY qui reproche de ne pas avoir ®t® pr®venu lors de la d®cision du POS 1999 qui 

semble avoir d®cid® de passer sa parcelle en zone A. Demande ¨ avoir en ®change un terrain 

constructible de m°me surface et m°me valeur ¨ HOLNON.  

R®ponse 

CCPV 

xċНƓċƖĦĲũũĲНĲƚƣНƚŔƣƨĳĲНĲŰНĳƣċũĲůĲŰƣНũŔŰĳċŔƖĲНĲƣНĦƨũƣŔƻĳĲЮНEũũĲНŰĲНƖĳƓŸŰĬНƓũƨƚНěНũċНĬĳǯŰŔƣŔŸŰНĬĲН
ũċНǍŸŰĲНĦŸŰƚƣƖƨĦƣŔĤũĲНĬĳǯŰŔĲНċƨŢŸƨƖĬќőƨŔНƓċƖНũĲНĦŸĬĲНĬĲНũќÖƖĤċŰŔƚůĲЯНũĲНÂ§ÉНĬċƣċŰƣНĬĲНΝΦΦΦ 

AVIS 

CEs 

Cette parcelle ne r®pond pas aux r¯gles g®n®rales de constructibilit® pr®vues dans le 

projet nÁ2 de PLUi. Par ailleurs, la commission note que depuis au moins 25 ans cette 

parcelle nôest pas constructible (voir POS 1999). Il nôy a donc pas lieu de r®pondre 

favorablement ¨ cette demande. 

 

 

OBS nÁ8 N vers A Mail DR 4/11/2025  BEAUREVOIR 



   пт  

 M. Van HYFTE Olivier 

Observations 

 

Je me permets de vous adresser la pr®sente, au nom de la SCEA de la Tour, afin de solliciter le retrait de 

la parcelle cadastr®e section C nÁ1559, situ®e sur le territoire de la commune de Beaurevoir, de la zone 

verte, et de demander son r®tablissement en zone agricole (terre), comme ¨ lôorigine. 

En effet, ce terrain est directement adjacent ¨ notre exploitation agricole, et son classement actuel en 

zone verte compromet la p®rennit® et le d®veloppement futur de notre activit®. Si le besoin se faisait 

sentir de construire des b©timents n®cessaires ¨ lôexploitation (b©timents dô®levage, destockage ou 

autres), la r®glementation actuelle môen emp°cherait. 

Ce d®classement aurait donc pour but de pr®server la coh®rence de lôunit® fonci¯re agricole et dôassurer 

la possibilit®, ¨ terme, dôadapter notre outil de travail aux besoins de lôexploitation 

 

 

Ci-dessous ¨ gauche extrait du PLU Opposable de BEAUREVOIR 

                                                                                                 Ci dessous ¨ droite le projet 

nÁ2 de PLUi de la CCPV 

        
R®ponse 

CCPV xĲƚНƣĲƖƖċŔŰƚНƚĲƖŸŰƣНƖĲůŔƚНĲŰНǍŸŰĲН ЯНĦċƖНƚŔƣƨĳƚНěНƓƖŸǂŔůŔƣĳНŔůůĳĬŔċƣĲНĬĲНũќĲǂƓũŸŔƣċƣŔŸŰ  
AVIS 

CEs La commission est favorable ¨ cette demande 

 

OBS nÁ9 U  OK 

Registre 

num®rique DR 7/11/2025  02490 Pontruet 

 M. FLACH GAY Bernard 

Observations 

Je suis venu me renseigner que ma parcelle 0199 ¨ PONTRUEL soit dans la zone constructible. Cette 

parcelle est susceptible d'°tre occup® par une maison.  

Merci de me tenir inform®. 



   пу  

     

R®ponse 

CCPV 

xċНƓċƖĦĲũũĲНĲƚƣНĲǭĲĦƣŔƻĲůĲŰƣНĲŰНǍŸŰĲНĦŸŰƚƣƖƨĦƣŔĤũĲ 

 

AVIS 

CEs La commission nôa pas de remarque 

 

OBS nÁ10 

N vers A 

Haies 

Chgt Dest 

Registre 

num®rique DR 7/11/2025  02420 Hargicourt 

 Mme. MOREAUX Marie Helene 

Observations  

   
sur Attilly (ci-dessus) , les parcelles 0039 et 0042 sont des parcelles cultiv®es et elles ont une bande en 

zone naturelle. Et nous sommes contre cette bande naturelle, la parcelle doit rester en zone agricole.  

  
sur Hargicourt (Ci-dessus), sur les parcelles 0093 et 0091, des arbres que nous avons plant® sont en 

ç Element du patrimoine prot®g® è. Nous consid®rons que nous sommes libres de les planter, de les 

entretenir et de les abattre si besoin, surtout qu'il y a des peupliers qui sont ¨ renouveler. (npus sommes 

conscients qu'il faut garder de la v®g®tation mais libre ¨ nous de planter des arbres ou cela nous convient 

pour nous et nos b°tes.  



   пф  

          
 

      
Sur les parcelles 0027-0028-0029 et 0015, des b©timents agricoles sont pr®sents. Nous estimons que 

nous avons le droit de changer la destination de ces b©timents qui sont aujourd'hui ¨ vocation agricole 

mais qui peut °tre dans quelques ann®es devront changer de destination en fonction des productions, si 

l'®levage est arr°t® peut-°tre qu'ils pourront servir pour d'autres corps de m®tier que agricole. Donc nous 

demandons de pouvoir leur changer de destination. Il n'est pas pr®vu de changer la destination 

aujourd'hui mais dans le cas de n®cessit®, si l'agriculture n'est plus rentable, il faut que nous puissions 

utiliser le b©timent ¨ d'autres fin ou le vendre.   

    

R®ponse 

CCPV 

  

xĲƚНƓċƖĦĲũũĲƚНΜΜΟΦНĲƣНΜΜΠΞНĦŸƖƖĲƚƓŸŰĬĲŰƣНěНũċНĬĳũŔůŔƣċƣŔŸŰНĬĲНũċНü fE[[НĬĲНƣǃƓĲНΝНƕƨĲНũċН
ůĳƣőŸĬŸũŸŊŔĲНĬƨНÂxÖfНĦũċƚƚĲНĲŰНǍŸŰĲНŰċƣƨƖĲũũĲЮНxĲƚНőċŔĲƚНƚŸŰƣНƓƖĳƚĲƖƻĳĲƚНƓŸƨƖНƨŰНŔŰƣĳƖĶƣН
őǃĬƖċƨũŔƕƨĲНĲƣНƓċǃƚċŊĲƖЮНxĲƚНĤēƣŔůĲŰƣƚНƓŸƨƻċŰƣНŉċŔƖĲНũќŸĤŢĲƣНĬќƨŰНĦőċŰŊĲůĲŰƣНĬĲН
ĬĲƚƣŔŰċƣŔŸŰНƚĲƖŸŰƣНċŢŸƨƣĳƚЮНÉƨƖНũċНƓċƖĦĲũũĲНΝΜΤΦЯНũċНƓƖŸƣĲĦƣŔŸŰНƚĲƖċНƚƨƓƓƖŔůĳĲ 

AVIS CEs 

La commission souhaite que la r®ponse de la CCPV soit plus explicite concernant 

la bande zone N en lisi¯re de bois (voir Obs nÁ11).  Elle se satisfait pour le reste des  

r®ponses de la CCPV 

 

 

 

 

OBS nÁ11 N vers A Reg num AR 8/11/2025 02440 BENAY 

 M. DUCAUROY Sylvain 

Observations 

 

 

  

La parcelle ZH0043 commune d attilly ¨ une bande en zone naturelle en bordure du 

chemin . Ce sont des terres cultiv®es depuis toujours . Cette zone doit rester agricole. 

La reglementation agricole en vigueur ne me permettra plus d' entreposer un tas de 

fumier en ari¯rre saison et c' est le seul endroit d entreposage de la parcelle .  La zone 

naturelle nous apportera que des contraintes  supplementaires et une interdiction de 

cultiver a l' avenir 



   рл  

       

R®ponse 

CCPV  

xĲНÂxÖŔНŰĲНƖĳŊũĲůĲŰƣĲНƓċƚНũĲƚНƓƖċƣŔƕƨĲƚНĦƨũƣƨƖċũĲƚЯНŔũНƖĿŊũĲůĲŰƣĲНũĲƚНĤēƣŔůĲŰƣƚНĲƣН
ŔŰƚƣċũũċƣŔŸŰƚЮНEŰНċƨĦƨŰНĦċƚЯНũĲНĦũċƚƚĲůĲŰƣНĲŰНǍŸŰĲНŰċƣƨƖĲũũĲНŰĲНƓĲƨƣНĲůƓĶĦőĲƖНũċНĦƨũƣƨƖĲН
ĬĲƚНƓċƖĦĲũũĲƚЮНxĲНǍŸŰċŊĲН НĦŸƖƖĲƚƓŸŰĬНěНũċНĬĳũŔůŔƣċƣŔŸŰНĬĲНũċНü fE[[НĬĲНƣǃƓĲНΝЯНƕƨĲНũċН
ůĳƣőŸĬŸũŸŊŔĲНĬƨНÂxÖfНĦũċƚƚĲНĲŰНǍŸŰĲН Ю  

AVIS CEs 

La commission souhaite que lôacc¯s et lôentreposage de fumier soient possibles et 

est satisfaite de la r®ponse de la CCPV 

 

 

OBS 

nÁ12 EOLIEN 

Registre 

Num®rique DR 11/11/2025 02490 Maissemy 

 Association ADIM (Association de D®fense des Int®r°ts de Maissemy) 

Observations 

L'Association de D®fense des Int®r°ts de Maissemy (ADIM) vous adresse une lettre d'observations visant 

¨ restreindre l'ouverture du territoire aux projets ®oliens industriels.Nos villages ruraux sont d®j¨ fortement 

sollicit®s et subissent de plus en plus les nuisances sonores, visuelles et lumineuses g®n®r®es par ces 

installations, de jour comme de nuit. Ces projets de plus en plus impopulaires, d®naturent nos paysages, 

affaiblissent l'attractivit® r®sidentielle et provoquent une baisse de la valeur du patrimoine immobilier. 

Par cons®quent notre association soutient une approche plus restrictive dans la prolif®ration de projets 

®olien afin de garantir la pr®servation du cadre de vie et du patrimoine paysager de nos communes et 

demande une r®®criture de PLUI trop permissive et impr®cise sur cette question. 

 

 

Objet: Enqu°te publique sur le PLUI de la Communaut® de Communes du Pays du Vermandois 

M®mo ¨ la Commission dôenqu°te - ç Compl®ments exig®s pour assurer la pleine conformit® du projet 

aux orientations du SCoT et aux enjeux li®s ¨ lô®olien è 

 

Chers membres de la Commission, 

Dans le cadre de lôexamen du projet de PLUi de la Communaut® de communes du Pays du Vermandois 

(CCPV), et au regard notamment des recommandations de la Mission r®gionale dôautorit® 

environnementale Hauts de France (MRAe) et des prescriptions du Sch®ma de coh®rence territoriale 

(SCoT) du Pays du Vermandois, il est propos® que la Commission identifie et prenne en compte les 

compl®ments suivants ¨ int®grer dans le dossier avant lôarr°t d®finitif. Ces compl®ments visent ¨ garantir 

une planification ma´tris®e des parcs ®oliens, la coh®rence avec les objectifs climat-am®nagement-

paysage et la s®curisation juridique du document. 

 

Compl®ments exig®s 

1. Analyse technique et cartographique du potentiel ®olien 

Å Pr®senter une ®tude de potentiel ®olien du territoire CCPV : vents, contraintes topographiques, densit® 

parcs existants, impacts cumul®s. 

Å Identifier et cartographier les ç zones favorables è ¨ lô®olien et les ç zones dôexclusion è ou de forte 

contrainte (paysage, patrimoine, biodiversit®, saturation visuelle). 

Å Justifier la localisation retenue des futures implantations ®oliennes au regard de cette analyse. 

Å Compl®ter lô®valuation de la saturation visuelle/paysag¯re dans les secteurs d®j¨ tr¯s ®quip®s. 

 



   рм  

2. Int®gration explicite dans le r¯glement du PLUi dôune r¯gle-limite relative ¨ la prolif®ration des parcs 

®oliens 

Å Pr®voir, dans le r¯glement ou en orientation dôam®nagement, une disposition limitant la densit® 

maximale dô®oliennes ou la distance minimale entre parcs, ou un seuil global de puissance ¨ ne pas 

d®passer dans un p®rim¯tre d®fini. 

Å Fixer un phasage dôouverture des zones ®oliennes (ex : quotas, dur®e, bilan p®riodique) afin dô®viter un 

d®veloppement ç en continu è non ma´tris®. 

Å D®finir un suivi et des indicateurs de performance : nombre de parcs autoris®s, impact paysage, 

biodiversit®, etc. 

 

3. Renforcer lô®valuation environnementale (EE) relative ¨ lô®olien 

Å Int®grer dans lôEE lôanalyse des ®missions ®vit®es, des impacts (visuels, biodiversit®, oiseaux/ chauves- 

souris) li®s aux parcs ®oliens actuels et en projet.Å Sp®cifier les mesures dô®vitement, de r®duction et de 

compensation li®es ¨ lô®olien (ex : cessation de fonctionnement nocturne, radar oiseaux, recul haiesé). 

Å Assurer la tra­abilit® de lô®valuation cumulative des impacts avec les parcs existants et ¨ venir. 

 

4. Conformit® avec le SCoT et les autres sch®mas (SRADDET, SCOT, etc.) 

Å V®rifier que les orientations du SCoT relatives ¨ lô®olien (favoriser les renouvelables mais ma´triser les 

implantations) sont pleinement d®clin®es dans le PLUi. 

Å Justifier que la consommation dôespace et lôartificialisation li®es aux ®quipements (dont ®olien) 

respectent les objectifs r®gionaux (notamment du Sch®ma r®gional dôam®nagement, de d®veloppement 

durable et dô®galit® des territoires (SRADDET) Hauts de France) et du SCoT. 

Å Pr®ciser lôarticulation entre les secteurs dôimplantation dô®oliennes et les autres zonages (patrimoine, 

paysage, zones naturelles) afin de garantir la compatibilit® des choix dôimplantation. 

 

5. Cartographie et r¯gles r®glementaires dans le r¯glement du PLUi 

Å Ins®rer dans le r¯glement ou en annexe graphique une carte sp®cifique ç ®olien è indiquant les zones 

r®serv®es, les zones exclues, ainsi que les contraintes associ®es. 

Å Veiller ¨ ce que le r¯glement fasse figurer des dispositions claires sur les hauteurs, distances aux 

habitations, haies/boisements, et impact sonore/lumineux, quand applicable. 

Å Pr®voir une proc®dure de suivi et dô®valuation post-implantation, afin de pouvoir ajuster les r¯gles si 

n®cessaire. 

 

Impacts attendus 

La mise en îuvre de ces compl®ments permettra : 

Å de renforcer la lisibilit® du projet pour les porteurs dô®olien et pour la population ; 

Å de garantir une ma´trise territoriale de lô®olien sur le territoire CCPV ; 

Å de s®curiser juridiquement le PLUi face ¨ dô®ventuelles contestations ou recours (r®gularit® au regard 

du SCoT, de lôEE, et de la doctrine relative ¨ lô®olien) ; 

Å de r®pondre aux recommandations de lôautorit® environnementale et dôam®liorer la qualit® du document 

soumis ¨ enqu°te publique. 

 

Nous recommandons que la Commission dôenqu°te formule un avis d®favorable sans lôint®gration de ces 

compl®ment. 

Le Pr®sident de lôADIM Cl®ment CAPPE et La Vice-Pr®sidente Mich¯le MANIE, 

Annexes 

Voici quelques passages rep®r®s dans lôavis de la MRAe et dans les documents du PLUi qui m®ritent pris 

en consid®ration : 

1. Extrait de lôavis de la MRAe nÁ 2025-8590 (29 avril 2025) concernant lô®olien : 

> ç Lôanalyse du potentiel de d®veloppement de lô®olien du territoire nôest pas pr®sent®e alors que la 

CCPV comporte plusieurs parcs ®oliens. Il conviendrait dôapprofondir lôanalyse des enjeux li®s au 

paysage et ¨ la biodiversit® afin dôidentifier les zones favorables au d®veloppement de lô®olien et de 

justifier les choix retenus pour leur localisation. èé 

ç Lô®valuation environnementale traite sommairement, lô®tude doit °tre compl®t®e é è (voir paragraphe 

ç £nergies renouvelables et performances ®nerg®tique et environnementale du b©ti è) 

 

2. Extrait de lôavis (m°me source) concernant la consommation dôespace et la coh®rence avec les 

sch®mas sup®rieurs : 

> ç La modification du SRADDET adopt®e le 21 novembre 2024 impose une r®duction de la 

consommation dôespace entre 2021 et 2031 de lôordre de 48,1 % é Cela correspond ¨ 3,1 ou 1,8 hectares 



   рн  

par ané Cet ordre de grandeur se situe donc tr¯s en de­¨ de la surface dôurbanisation permise par ce 

projet de PLUi qui en pr®voit pr¯s de 60 hectares (soit entre 1,9 et 3,3 fois plus). è 

 

3. Mention dans le PLUi des zones de d®veloppement de production dô®nergie renouvelable : 

> ç Le PLUi pr®voit des zones de d®veloppement de la production dô®nergie renouvelable sur trois 

secteurs Apv. Ils sont d®di®s ¨ lôinstallation de panneaux photovoltaµques sur des espaces en friche ¨ 

Francilly-Selency et Bohain- en-Vermandois (pages 147-148 des ç Justifications è). Les enjeux li®s ¨ la 

biodiversit® et au paysage pour chacun de ces sites nôont pas ®t® analys®s. è 

Ce passage montre que lôaccent est davantage mis sur le photovoltaµque que sur lô®olien. 

 

4. Extrait du SCoT (document de r®f®rence) mentionnant lô®nergie ®olienne : 

> Dans le Sch®ma de coh®rence territoriale (SCoT) du Pays du Vermandois (DOO), lôorientation indique 

que ç les documents dôurbanisme (PLUi/PLU) doivent d®cliner les prescriptions visant ¨ organiser le 

d®veloppement des ®nergies renouvelables, notamment lô®olien, en identifiant des zones dôimplantation 

ma´tris®e afin dô®viter la dispersion non ma´tris®e des installations. è 

R®ponse 

CCPV 

 

 

 

  

xќĳƻċũƨċƣŔŸŰН ĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣċũĲН ƚĲƖċН ĦŸůƓũĳƣĳĲН ƚƨƖН ũċН ƓċƖƣŔĲН ƖĲũċƣŔƻĲН ċƨǂН ĳŸũŔĲŰŰĲƚЮН
 ĳċŰůŸŔŰƚЯНŔũНŰĲНƚќċŊŔƣНƓċƚНĬќƨŰĲНĳƣƨĬĲНĬќŔůƓċĦƣЯНũĲНĦŸŰƣĲŰƨНŰќĲƚƣНƓċƚНċƨƚƚŔНĬĳƣċŔũũĳЮН
xќĳƻċũƨċƣŔŸŰНŰќċНƓċƚНƓŸƨƖНŸĤŢĲƣНĬќĲǂċůŔŰĲƖНũќĲŰƚĲůĤũĲНĬĲƚНŔŰĦŔĬĲŰĦĲƚНĬĲƚНƓċƖĦƚНĳŸũŔĲŰƚЯН
ĬќċƨƣċŰƣНƕƨќŔũНƚќċŊŔƣНĬĲНƓċƖĦƚНĲǂŔƚƣċŰƣƚЮНxĲƚНŰŸƨƻĲċƨǂНƓƖŸŢĲƣƚНƚĲƖŸŰƣНƚŸƨůŔƚНěНƨŰĲНĳƣƨĬĲН
ĬќŔůƓċĦƣНƚƓĳĦŔǯƕƨĲЮНxĲƚНü EÅНŸŰƣНƓŸƨƖНŸĤŢĲĦƣŔŉНĬĲНŊĳƖĲƖНĦĲƚНƚƨŢĲƣƚЯНũĲНÂxÖŔНŰќċНƓċƚНƓŸƨƖН
ǯŰċũŔƣĳНĬĲНƖĿŊũĲůĲŰƣĲƖНũĲƚНĳŸũŔĲŰŰĲƚНƚƨƖНũċН99Âé 

AVIS 

CEs 

 Une consultation ®lectronique sera syst®matiquement ouverte au cas par cas en 

fonction des ®ventuels projets. La commission partage lôavis de la CCPV. 

 

 

OBS 

nÁ13 Methanisation 

Registre 

papier RC 8/11/2025 FRESNOY le GRAND  

 M. et Mme DUPUIS-MIREILLE R®my et Jeannine 

Observations 

 

Les int®ress®s sôinqui¯tent de la d®nomination adopt®e pour la zone 1AUEm r®serv®e pour un projet de 

m®thanisation. Ont ainsi fait r®f®rence au projet de m°me nature abandonn® sur le terrain de la piscine 

intercommunale actuellement en travaux. 

 
Commune de FRESNOY le GRAND 

QUESTION DU DR :  si zone 1AUEm d®finit cela pr®juge t-il de qq chose ?  



   ро  

 

R®ponse 

CCPV  

xċНǍŸŰĲНΝ ÖEůНĲƚƣНƖĳƚĲƖƻĳĲНěНƨŰНƓƖŸŢĲƣНĬĲНůĳƣőċŰŔƚĲƨƖЮНxĲНƓƖŸŢĲƣНƚĲƖċНƚŸƨůŔƚНěНĬĲƚНĳƣƨĬĲƚН
ƚƓĳĦŔǯƕƨĲƚЯНĬċŰƚНũĲНĦċĬƖĲНĬĲНũќċƨƣŸƖŔƚċƣŔŸŰНĬќƨƖĤċŰŔƚůĲ 

AVIS 

CEs 

La commission comprend les inqui®tudes que suscite une possible installation de 

m®thaniseur. Elle rappelle toutefois quôun tel projet est soumis ¨ consultation publique 

qui permettra ¨ chacun dôavoir la pleine connaissance sur un ®ventuel projet et de 

sôexprimer.   

 

 

 

 

 



   рп  

OBS nÁ14 A vers U 

Registre 

papier AR 8/11/2025   02590 SAVY 

Nom M. et Mme ROND Martine 

Mail  

 

  

      
          

 
 



   рр  



   рс  

 



   рт  

 



   ру  

 



   рф  

 

R®ponse 

CCPV 

  

xċНƓċƖĦĲũũĲНü ΦΟНĲƚƣНĲǭĲĦƣŔƻĲůĲŰƣНƨŰНŢċƖĬŔŰНĲƣНĦŸŰƚƣŔƣƨĲНĬŸŰĦНƨŰНĲƚƓċĦĲНċƖƣŔǯĦŔċũŔƚĳЮН
ÂŸƨƖНċƨƣċŰƣЯНũċНƓċƖĦĲũũĲНĳƣċŰƣНċƚƚĲǍНŊƖċŰĬĲЯНĲũũĲНƓŸƨƖƖċŔƣНċĦĦƨĲŔũũŔƖНƨŰĲНőċĤŔƣċƣŔŸŰНĲƣНċŔŰƚŔН
ŉċƻŸƖŔƚĲƖНũќĳƣċũĲůĲŰƣНũŔŰĳċŔƖĲЮНxċНƖĳċũŔƚċƣŔŸŰНĬќċŰŰĲǂĲƚНĲƣНĬќĲǂƣĲŰƚŔŸŰНƖĲƚƣĲНƓŸƚƚŔĤũĲНĲŰН
ǍŸŰĲН Ю 

AVIS CEs La commission propose que la CCPV ®tudie de nouveau cette observation. 

 

 

 

OBS 

nÁ15 Chemin 

Registre 

num®rique AR 12/11/2025 

CAULAINCOURT 

  

Nom CATHELAIN Jean  ( Voir ®galement Obs nÁ6) 

Mail  



   сл  

Adresse  

Observations 

 

pourquoi la parcelle A 367, parcelle priv®e est -elle d®clar®e , ®l®ment ¨ prot®ger : chemin ? ? ? C'EST 

UNE PARCELLE PRIVEE ET PAS UN CHEMIN...... 

derri¯re l'®glise ¨ cot® rep¯re 3 et 8 du plan zone UA  

 

Remarque du Commissaire Enqu°teur DR :  

Cette observation concerne a priori sur la commune de CAULAINCOURT. 

 

      
 

 

R®ponse 

CCPV  

xĲƚНĦőĲůŔŰƚНƚĲƖŸŰƣНƖĲƻƨƚНŊũŸĤċũĲůĲŰƣНěНũќĳĦőĲũũĲНĬĲНũċН99ÂéЮНfũНƚќċŊŔƣНĬќƨŰНŸƨƣŔũНĬĲН
ƓƖŸƣĲĦƣŔŸŰНƕƨŔНƓƖĳĦŔƚĲНƕƨĲНũċНĦŸŰƣŔŰƨŔƣĳНĬŸŔƣНĶƣƖĲНĦŸŰƚĲƖƻĳĲЯНũĲНĦőĲůŔŰНƓŸƨƻċŰƣНĶƣƖĲН
ĬĳƓũċĦĳ 

AVIS 

Ces La commission partage lôavis de la CCPV 

 

OBS nÁ16 masqu®e car en doublon de lôOBS nÁ15 

  



   см  

OBS 

nÁ17 

N vers 

A 

Registre 

num®rique DR 

29/10/2025 

& 

14/11/2025 02110 BEAUREVOIR   

 M. DESENNE Nicolas 

Observations 

 

A la lecture du projet de PLUI, je souhaiterais apporter une observation sur les parcelles ZW 49-51-52-

53-7 et de mani¯re g®n®rale sur toutes les parcelles que jôexploite ¨ proximit® de mon corps de ferme 

et de mes b©timents dôexploitation situ®s au 7bis rue du catelet et 22 rue Meynely sur la commune de 

Beaurevoir. 

Dans votre projet de PLUI, vous classez toutes les parcelles ¨ proximit® imm®diate de mon corps de 

ferme en zone naturelle. 

Cette classification emp°che toute perspective de d®veloppement de mon activit® agricole (construction 

ou autres).  

Jôai pour projet la construction dôun b©timent agricole, cette classification môobligerait ¨ construire au 

milieu de la plaine. Lôobjectif du PLUI nôest-il pas de densifier les constructions et limiter lô®talement de 

ces derni¯res ?  

Les r®glementations actuelles r®gissent la probl®matique des nuisances, sôil y en a.  

Jôai conscience que les parcelles sont en zone de captage, cependant dôautres parcelles avec la m°me 

contrainte sont class®es en agricole. 

Pour les parcelles ZW 49 et suivantes, elles se situent dans une cuvette, ce qui limite lôimpact visuel 

dôun b©timent (non visible du village et de la tour jeanne dôarc) et cr®e une continuit® avec les b©timents 

existants (pr®sence des r®seaux). 

La Chambre dôAgriculture de lôAisne a ®galement ®mis un avis dans ce sens, ¨ savoir que toutes les 

parcelles d®clar®es ¨ la PAC soient class®es en zone agricole.  

Afin de pouvoir envisager le d®veloppement de mon exploitation agricole , je demande que toutes les 

parcelles (ZW 52-53-51-50-7-55-49, ZA57, ZA 17, C1103, ZA24,ZA 59) se situant autour de mon corps 

de ferme soient class®es en zone agricole, au m°me titre que les autres exploitations agricoles du PLUI.  

Je me tiens ¨ votre disposition si vous souhaitez de plus amples renseignements.   

   

R®ponse 

CCPV  

xĲƚНƣĲƖƖċŔŰƚНƚĲƖŸŰƣНƖĲůŔƚНĲŰНǍŸŰĲН ЯНũĲНƓĳƖŔůĿƣƖĲНĬĲНĦċƓƣċŊĲНŰќĲƚƣНƓċƚНƚƨǭŔƚċŰƣНƓŸƨƖНŢƨƚƣŔǯĲƖН
ƨŰНĦũċƚƚĲůĲŰƣНĲŰНǍŸŰĲНŰċƣƨƖĲũũĲЮ 

AVIS 

CEs 

Un changement de zonage dans le prolongement des b©timents existants semble 

possible. Mais la commission reste ®tonn®e que lôon puisse implanter un ®levage ICPE 

dans le p®rim¯tre rapproch® du captage.  

 

 

OBS 

nÁ18 A  vers U Oral AR 

22/10/2025  & 

14/11/2025  ETREILLERS 

Nom ENNUYER Corinne 

Observations 

Je soussign®e Madame Corinne ENNUYER, souhaite formuler une observation dans le cadre de 

lôenqu°te publique relative au PLUi de la Communaut® de communes du Pays du Vermandois, 

concernant plus particuli¯rement les parcelles cadastr®es ZW 24, ZW 25 et ZW 26. 



   сн  

 
 

Ces parcelles, class®es en zone agricole, constituent pourtant le jardin et la continuit® directe de la 

propri®t® de mon habitation situ®e 75 avenue du G®n®ral de Gaulle ¨ ETREILLERS. ê lôinverse, seule 

la parcelle ZW 21, appartenant au m°me ensemble foncier, a ®t® class®e en zone urbaine.  

Il est important de pr®ciser que ma maison pr®sente une particularit® architecturale et fonctionnelle : 

elle forme un ensemble b©ti coh®rent avec la maison voisine situ®e 73 avenue du G®n®ral de Gaulle, 

les deux constructions ®tant physiquement reli®es. Les parcelles concern®es participent pleinement de 

cet ensemble r®sidentiel et ne pr®sentent pas les caract®ristiques dôun espace agricole autonome ou 

exploitable.  

Dans ce contexte, le classement en zone agricole des parcelles ZW 24, ZW 25 et ZW 26 appara´t 

incoh®rent avec leur usage r®el, leur int®gration au tissu urbain existant et leur r¹le dans la constitution 

de lôunit® de la propri®t®. 

Je demande donc que la zone Ua soit align®e sur les parcelles voisines ZW 22 et 23 afin de r®tablir 

cette situation et permettre la possibilit® de construire sur ces parcelles.  

 

 

      
 

ETREILLERS 






















































































































































































































